
Mercredi 28 octobre 1970,
à 15 heures

8. Quel est le motif de la position agressive et arrogante
que prend Israël? Israël cherche à gagner du temps, à
consolider ses conquêtes territoriales et à préparer de
nouveaux actes d'agression. Il n'est pas non plus très
difficile de découvrir pourquoi Israël s'efforce de saboter
des entretiens sérieux en insîstantsur la nécessité de
négociations directes entre les deux parties. Comment
peut-il y avoir des nécoeiations directes entre l'agresseur et
sa victime quand l'agresseur, qui continue d'occuper les

dangereux foyer de guerre, afin que ce dernier ne puisse
créer de nouvelles complications dans la situation interna
tionale. De plus, notre peuple est uni aux peuples des pays
arabes par des liens traditionnels et anciens d'amitié et de
coopération. C'est pourquoi nous nous croyons 'tenus
d'exprimer la position de la République socialiste tchéco
slovaque à l'égard de cette situation; nous sommes heureux
que le débat, en séance plénière, nous offre l'occasion de le
faire.
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7. Pour des raisons évidentes, Israël ne pouvait se permet
tre de rejeter ouvertement l'appel à la négociation. Afin de
tromper l'opinion publique mondiale, surtout une fois que
les Etats arabes se furent montrés disposés à négocier, Israël
a dû trouver des prétextes à son attitude d'obstruction.
Cette fois-ci, Israël s'est servi d'accusations, prétendant que
la République arabe unie avait violé le cessez-le-feu. Une
telle hypocrisie est remarquable. L'Etat qui a déclenché
l'agression à la suite de laquelle il occupe encore de vastes,
étendues de territoires arabes, l'Etat qui' -même a bien
des.fois violé le cessez-le-feu depuis sa proclamation cherche
maintenant à détourner l'attention et à faire retomber la
responsabilité sur la victime de ses crimes. Cette manœuvre
israélienne est trop transparente pour que l'opinion mon
diale et notre organisation l'acceptent. Du reste, le repré
sentant de la République arabe unie a réfuté de manière
convaincante les inventions sans fondement d'Israël.
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6. Pourquoi la situation s'est-elle si brusquement et
profondément aggravée? La réponse ne comporte pas
d'équivoque. Les perspectives d'un règlement politique de
la crise au Moyen-Orient ont été compromises par la
mauvaise volonté d'Israël, qui se refuse à coopérer avec le
représentant spécial du Secrétaire général, M. Jarring. Israël
empêche la reprise des activités de la mission de M. Jarring,
qui a pour principal objectif d'apporter une solution
politique au conflit en assurant la mise en œuvre de la
résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité en date du 22
novembre 1967.

5. Il Y a quelques semaines nous présumions tous encore,
de toute évidence, qu'à la suite d'une évolution bien connue
il se présentait certains espoirs quant aux possibilités de
donner une solution politique à la situation au Moyen
Orient.
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3. Il Y a une autre raison de procéder ici à un débat sur la
recherche d'une solu tion politique équitable à la situation
résultant de l'agression israélienne. Au cours du débat
général, nous avons entendu déclarer plus d'une fois que les
Nations Unies devraient jouer un rôle plus actif dans le
renforcement de la paix et de la sécurité internationales. La
question que nous débattons actuellement donne préci
sément aux Nations Unies la possibilité de prouver qu'elles
ont l'intention et les moyens de se montrer à la hauteur de
leur tâche. Elles le peuvent d'autant plus que, par le passé,
elles s'étaient activement engagées dansla bonne direction.
La résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité en date du
22 novembre 1967 en est un exemple évident, et il y en a
d'autres.

Documents officiels

VINGT.CINQUIÈME SESSION

4. La paix dans le monde est indivisible. Le peuple
tchécoslovaque ne saurait donc demeurer indifférent aux
événements du Moyen-Orient. Il s'intéresse de manière
sincère et profonde à la prompte élimination de ce

Nations Unies
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Point 22 de l'ordre du jour:
La situation au Moyen-Orient (suite) • . • • .• . • . . • .• • . . . . . . . 1

Président :M. Edvard HAMBRû (Norvège).

POINT 22 DE l'ORDRE DU JOUR

la situation au I\/byen-Orient (suite)

1. M. ZEMLA (Tchécoslovaquie) {interprétation de l an·
glais] : Nous sommes heureux que l'Assemblée générale ait
entamé, en séance plénière, une discussion approfondie sur
les événements récents au Moyen-Orient, qui provoquent à
juste titre une vive inquiétude. Dans l'intervention du Minis
tre des affaires étrangères de la République socialiste de
Tchécoslovaquie, M. Marko, à la session commémorative
{1881ème séance ], ma délégation a fait remarquer qu'à côté
de certains éléments favorables, qui se sont affirmés dans la
situation internationale actuelle, l'inquiétude persistait à
l'égard des foyers de guerre qui couvent dans différentes
parties du monde. En plus de l'agression des Etats-Unis en
Indochine, il y a avant tout la crise du Moyen-Orient dans
laquelle des faits inquiétants se sont récemment manifestés.
Comme le débat sur ce problème l'a montré, d'autres délé
gations ici présentes partagent notre attitude.

2. Certains faits récents ont sérieusement compromis les
perspectives de progrès dans la solution de la crise suscitée
par l'agression israélienne. Ces faits se sont produits alors
qu'il devenait possible d'espérer que l'accord sur le cessez-

. le-feu, intervenu en août dernier, aboutirait à un règlement
politique plus large.
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18. Nous estimons - comme de nombreuses délégations
l'ont déjà dit - qu'il faut avant tout créer les conditions qui
permettront à l'ambassadeur Jarring de reprendre rapide
ment sa mission, suscitant l'ouverture de négociations
indirectes entre lespays arabes et Israël. Les pays arabes ont
dit plusieurs fois qu'ils étaient entièrement disposés à
entamer des négociations par l'intermédiaire de M. Jarring.
Le tour d'Israël est maintenantvenu.

19. Dans ce contexte, la délégation tchécoslovaque juge
nécessaire également de rappeler l'Article 25 de la Charte
des Nations Unies, qui oblige les Etats Membres de
l'Organisation à accepter et à appliquer les décisions du
Conseil de sécurité. L'attitude qu'Israël a depuis longtemps
adoptée à l'égard des résolutions des Nations Unies est
condamnable. Elle montre à quel point Israël fait peu de cas
de l'Organisation.

17. La résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité
montre où est la solution. L'Assemblée générale devrait
rechercher avant tout le moyen d'assurer immédiatement sa
rapide mise en œuvre. Cette résolution, qu'ont sans doute
citée les représentants de tous les Etats Membres pendant le
débat général, se fonde sur l'hypothèse que le conflit au
Moyen-Orient ne pourra trouver que par des moyens
politiques une solution définitive garantissant les droits de
tous les pays de la région, y compris Israël et le peuple de
Palestine. Le retrait total des forces armées israéliennes des
territoires arabes occupés demeure une condition indispen
sable. Il n'y a rien à changer au contenu de la résolution du
Conseil de sécurité. Il est certain que les entretiens des
quatre Grands peuvent aussi jouer un rôle positif en
contribuant à l'ouverture de négociations sur la solution
politique de la crise.

16. Pour la délégation tchécoslovaque, ce débat en séance
plénière sur la crise du Moyen-Orient n'a pas seulement
pour but de désigner les responsables de la situation; il s'agit
avant tout de trouver nous-mêmes ou d'aider à trouver le
moyen d'éliminer de la région ce dangereux foyer de guerre.

1S. L'attitude arrogante des milieux dirigeants israéliens
intensifie encore la résistance de l'opinion publique mon
diale à cette politique. L'image artificielle d'un petit pays
épris de paix, menacé de tous côtés par des voisins hostiles,
s'évanouit en fumée. L'histoire d'Israël commesa politique
actuelle, que les différents organes des Nations Unies ont
dénoncée dans un grand nombre de décisions et de
résolutions, révèlent bien le vrai visage de la politique
israélienne et montrent qui est l'agresseur et qui est la
victime.

territoires arabes, s'cfforccd'agh- en-partant d'une position s'efforcer d'arriver à un règlement paciflque de la situation
de force? Cette manière de faire ne saurait aboutir à un dans la région même où il vit ?
résultat positif.

10. Dans les territoires arabes occupés, d'où il expulseles
populations arabes, Israël édifie de vastes installations
militaires et autres pour servir de base à la consolidation de
ses gains territoriaux et lui permettre de continuer son
expansion, En outre, il poursuit ses actes d'agression et de
provocation contre sesvoisins arabes,ce qui lui a valu d'être
maintes fois dénoncé dans des résolutions du Conseil de
sécurité. Le nombre de résolutions adoptées par les Nations
Unies et sabotéespar Israël n'a donc cessé d'augmenter.

9. Depuis que le cessez-le-feu a été signé en 1967, Israël l'a
maintes fois violé par des actes d'agression et de terrorisme
dirigés contre les peuples des pays arabes, et notamment de
la République arabe unie. Les avions et les canons israéliens
sèment tous les jours la mort parmi des populations civiles
innocentes, tuant notamment. des enfants, détruisant au
hasard, impitoyablement, des villes et des villages arabes,
des voies de communication et desentreprises industrielles.
Lorsque l'autre partie, la victime de l'agression, se protège
pat des moyens efficaces et accessibles de défenseantiaé
tienne - par des missiles -- contre les raids exécutés par les
avions pirates israéliens) cela devient un crime et, en même
temps) un prétexte pour rejeter les rêsolutions du Conseil
de sécurité et pour saboter les activités de la mission
Jarring,

Il. La position actuelle d'Israël est aussi dangereuse
qu'imprévoyante. Il est tout aussi dangereux et impré
voyant que la politique agressive et obstructionniste d'Israël
continue de recevoir l'appui ouvert des Etats-Unis et
d'autres puissances occidentales. Personne ne doute que,
sans leur appui, Israel ne pourrait poursuivre sa politique
d'agression et d'arrogance, La politique des Etats-Unis au
Moyen-Orient est, je me permets de le dire, incompré
hensible. D'un côté, 011 nous dit que les Etats-Unis portent
un intérêt sincère à la recherche d'une solution politique de
lacrise; de l'autre côté. nous voyons. bien ce qu'ils font.

12. Si les Etats-Unis n'appuyaient pas le groupe le plus
réactionnaire des milieux. dirigeants d'Israël, ce pays ne
pourrait guère se permettre de défier continuellement
l'opinion mondiale en se refusant à entamer les entretiens.
L'un des exemples lesplusrécents de l'aide accordée par les
Etats-Unis à Israël a été l'annonce de nouvelles fournitures
d'équipement militaire. li est paradoxal que les types les
plus perfectionnés de chars, d'avions, de canons, de
vemcules de transport et autre équipement militaire soient
livrés par les Etats-Unis au titre du crédit de 450 millions de
dollars accordé à Israël, c'est-à-dire à l'agresseur, sous
prétexte de maintenir un "équilibre militaire" au Moyen
Orient, Contribution remarquable, en vérité, à la recherche
d'une solution pacifiquedu conflit !
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13. La politique de provocation adoptée par Israël n'in
quiète pas seulement l'opinion publique des pays arabes
mais celle du monde entier. La discussion générale qui a eu
:lieu en séance piéniêreainsi que les délibérations actuelles
l'<Ont bien montré,

20. Combien de temps encore le monde sera-t-il exposéau
risque d'une catastrophe, par la faute des intérêts égoïstes
des milieux dirigeants d'Israël? N'est-il pas grand temps de
mettre fm au mépris qu'Israël manifeste envers les efforts
de paix des Nations Unies? Nous ne pouvons qu'être
d'accord avec le Ministre des affaires étrangères de la
République arabe unie, M. Riad, qui, au début de son
intervention du lundi 26'octobre, a dit: "Tout au long de i

14. rai déjà dit que la politique israélienne était impré- leur histolre, les Nations Unies n'ont jamaiseu à faire face à 'lI
voyante. Après tout, n'est-il pas de l'intérêt vital d'Israël de un défi plus sérieux aux principes les plus sacrés de la '~

1 .. . ~ .
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28. Voilà le cœur même de la crise actuelle du Moyen
Orient. Tout dépend de la manière dont nous définissons et
dont nous analysons le sens de juin 1967. Israël vit encore
dans le souvenir intense de ces événements. Ils donnent
forme et couleur à notre expérience, à nos émotions, à
notre politique. L'agression israélienne en vérité! Depuis
la chute d'Hitler, aucun Etat n'a' été l'auteur exclusif
d'attaques et de massacres systématiques et non provoqués
comme l'a été l'Egypte, menaçante et agressive à l'égard
d'Israël pendant l'été de 1967. Toutes les principales
définitions de l'agression qui figurent dans les manuels se
retrouvent dans la politique égyptienne d'alors : le blocus,
l'encerclement, la concentration de troupes à des fins
d'intimidation, les menaces directes de destruction, la
déclaration d'un état en droit de guerre active et l'organi
sation d'expéditions armées contre un Etat voisin; tous ces
éléments ont été combinés en une seule et dramatique
aventure.

29. Quelle effronterie de la part de M. Riad que de venir
parler ici de l'agression israélienne de juin 1967 !Croit-il
donc que nous avons oublié l'horreur qui s'est emparée de
tous les hommes civilisés lorsque son gouvernement a

y

violemment ébranlé la structure de la région, ily a trois ans
et demi, eta dit au Conseil de sécurité de s'occuper de ses
affaires pendant que I'Egypte s'efforçait d'étrangler Israël
jusqu'à ce que mort s'ensuive? Croit-il donc que nous
avons oublié comment Israël a dû faire face au danger le
plus terrible qui puisse. menacer un hommes. son foyer,sa
famille, son pays et le destin de sa nation'? Quelqu'un ici
a-t-il oublié l'exultation qui s'est emparée de l'humanité
éclairée lorsqu'Israël s'est arraché aux doigts meurtriers qui
le tenaient à la gorge ?La République arabe unie vient ici
non pas en victime de cette 'agression, mais en agresseur
endurci. Israël se refuse donc à écouter les invectives de

système de missiles. En conséquence, l'équilibre de l'accord
du 7 août s'est trouvé rompu. L'acceptation par Israël du
cessez-le-feu sur place avait été traîtreusement exploitée; la
confiance en la validité des engagements égyptiens a été
sapée.

26. Plus récemment, la République arabe unie a porté son
action négative sur le terrain de 'la politique. Au lieu de
prendre les mesures nécessaires pour permettre des discus
sions sous les auspices de l'ambassadeur j arring, elle a tenu
à lancer une campagne internationale d'invectives. C'est
l'équivalent, en diplomatie, de l'accumulation des missiles.
Tant/sur le terrain que dans le domaine diplomatique, les
actes récents de la République arabe unie ont eu pour effet
de compromettre les accords au lieu de faire régner
l'entente et d'empêcher le dialogue de paix au lieu de le
faciliter.

27. Le discours d'ouverture de M. Riad le 26 octobre
{1884ème séance] reste suspendu dans l'air de cette
assemblée comme un nuage épais. 11··a créé une atmosphère
dans laquelle la paix a de la difficulté à respirervNous
pouvons lire ce discours de bout en bout, dans tous les sens,
sans y trouver le moindre signe de hauteur .de vues, de
compréhension sincère ou d'intention pacifique. La ran
cœur et l'hostilité se lisent â toutes les lignes. La qualité .de
la déclaration de M. Riad peut se mesurer par la première
phrase dans laquelle il parle de ce qu'il a appelé l'agression
israélienne du 5 juin 1967.

"
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Charte, ni à une menace plus grave contre la paix."
[J884ème séance, par. J.] Cette position de la délégation
tchécoslovaque en ce qui concerne la solution de la cû~e du
Moyen-Orient n'est pas nouvelle.

24. L'acceptation, par l'Egypte, des dispositions de l'arrêt
des hostilités avait, plus que toute autre chose, décidé
Israël à répondre afflrmativement à l'initiative des Etats
Unis. Cette acceptation nous donnait l'assurance que le
cessez-le-feu ne mettrait pas en danger la sécurité de .nos
forces sur la ligne de cessez-le-feu ni, par conséquent, la
sécurité de la nation. Elle permettait également d'espérer
que la République arabe unie était prête à une paix
véritable et non pas simplement àune manœuvre préparant
la prochaine étape du conflit. Nous n'avions pas d'illusions
le 7 août, nous ne pensions pas que la route serait facile ni
courte; le conflit arabe-israélien a trop de racines profondes
et inextricables dans la mémoire et la conscience des deux
peuples. Mais, une fois engagés sur la voie d'un dialogue
honorable, nous pouvions espérer qu'une atmosphère nou
velle s'instaurerait dans les relations arabo-israéliennes.

25. Le cessez-Je-feu, l'crrët des hostilités, les auspices
acceptés et le cadre documentaire commun se sont donc
conjugués pour faire naître un nouvel espoir. Lorsque nous
nous demandons pourquoi cette perspective s'est trouvée
assombrie, nous revenons inéluctablement à deux actes de
politique de la République arabe unie. Tout d'abord,
l'accord de cessez-le-feu surplace a été violé - et de
manière massive - par la construction et l'avance d'un vaste

23. M. EBAN (Israël) [interprétation de l'anglais] : Le 7
août, le Moyen-Orient semblait aller vers une possibilité
nouvelle. Le cessez-le-feu, dénoncé unilatéralement par la'
République arabe unie le 29 mars 1969, avait été renouvelé.
Pour la première fois depuis bien des mois, les canons se
taisaient; Israël, la République arabe unie et la Jordanie
avaient décidé de nommer des représentants pour négocier
sous les auspices de l'ambassadeur Jarring, Ils avaient
déclaré que l'objet de leurs entretiens devait être d'établir
entre eux une paix juste et durable. Ils avaient confirmé
leur adhésion au texte de la résolution 242 (1967) du
Conseil de sécurité. La République arabe unie et Israël
avaient accepté une formule détaillée d'arrêt des opérations
afin que le cessez-le-feu limité ne pût servir à obtenir des
avantages militaires en vue d'une nouvelle phase de la
guerre.

21. Le Gouvernement de la République socialiste de
Tchécoslovaquie a déjà souvent déclaré que les nations
tchèque et slovaque se solidarisent avec la juste cause des
peuples arabes et celle du peuple de Palestine qui lutte pour
la libération de son pays, et qu'elles réclament le retrait
total des troupes israéliennes des territoires occupés. De
même, le Gouvernement de la République socialiste tchéco
slovaque n'a cessé de réaffirmer qu'il appuie la résolution
242 (1967) du Conseil de sécurité qui reste à nos yeux le
meilleur point de départ.

22. Notre délégation croit que, grâce à des efforts
conjugués, cette session de l'Assemblée générale pourra
arriver à des résultats positifs et aider le Conseil de sécurité
à remplir sa tâche en apportant une solution pacifique à la
situation au Moyen-Orient, conformément aux dispositions
de sa propre résolution.
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M. Rhtû·dMS une attitude d'excuseou de défense, En fait,
le thème central de notre politique, tmjourd'\ui~ est notre
volonté tenace d'éviter des périls tels que ceux auxquels
nous avons échappé dejustesseil y a40 mois àpeine.

30. Tous les Israëlïens qui se souviennent de 1967 savent
bien que, si nous devions nous trouver en état d'infériorité
militaire, tout ce que nous avons construit, vénéré et aimé
serait anéant], L'ironie qu'il y a à qualifler d'agression notre
refus de mourir en 1967 a dégradé le débat international
depuis que l'Union soviétique et la République arabe unie
ont employé cette expression ici en juin 1967.

31. Malgré leur immense avantage numérique dans les
organismes internationaux, les gouvernements arabes et
soviétique n'ont pas réussi à obtenir que leurs viles
accusations soient appuyées. Le 7 juin 1967, l'Union
soviétique a présenté au Conseil de sécurité un projet de
résolution qui parlait des activités agressives d'Israël. Ce
projet de résolution a.été fortement repoussé, comme HIe
méritait. Le 19 juin 1907, l'Union soviétique a présenté un
projet de résolution à l'Assemblée générale lui demandant
de condamner vigoureusement les activités agressives
d'Israël. Ce projet de résolution a été rejeté par un vote le
3 juillet. Lemêmejour, un projet de résolution parrainé par
la Yougoslavie et d'autres Etats, demandant à Israël de
retirer toutes ses forces jusqu'aux positions qu'il occupait
avant le 5 juin 1967, a été rejeté, Des amendements
présentés par Cuba et l'Albanie et reprenant le mythe de
l'agression israélienne ont été également rejetés.

32. Et voilà pourtant que M. Riad, la culpabilité de juin
1967 pesant lourdement sur son pays, vient parler à son
tour du mythe de l'agression israélienne, en redites lassantes
et de mauvais goût. Quiconque parle de l'agression Israé...
Henne de Juin 1967 commet un mensonge juridique, un
outrage à la morale et une déformation de la vérité histo
rique.

33. Les actes que l'Égypte a perpétrés, contre Israël et la
paix mondiale ne commencent ni ne finissent en juin 1967.
M. Riad s'est livré à une sélection inadmissible des faits
historiques. A l'entendre, nul n'aurait pensé que l'Egypte a
tenté de détruire Israël en 1948 par une agression armée,
qu'elle a tourné en dérision les accords d'armistice en
maintenant un blocus contre Israël dans le canal de Suezet
le golfe d'Eilat pendant 19 ans, qu'elle a gardé Gaza sous sa
domination militaire pendant près de 20 ans, empêchant
par cruauté toute intégration ou toute réinstallation des
réfugiés, qu'elle a conçu et organisé des infiltrations
terroristes dirigées contre la vie et les foyers des Israéliens
dès 1955 et 1956, qu'elle a fait de sa capitale le centre
universel de la littérature et de la propagande racistes et
antisémites, qu'elle a proclamé, organisé et lancé, au cours
de l'été de 1967, ce que le président Nasser appelait "une
guerre pour détruire Israël", qu'elle a mené des guerres et
des campagnes de pression pour assurer la prédominance du
Caire sur les autres Etats du Moyen-Orient, qu'elle a
formulé, en septembre 1967, la déclaration de Khartoum:
"Pas de paix avec Israël, pas de reconnaissance d'Israël,pas
d'accord avec Israël", qutelle a dénoncé les résolutions de
cessez..le..feu adoptées. par le Conseil de sécurité en mars
1969 et qu'elle mainticntune situation tendue dans la
région en se refusant à réparer lesviolations d'un accordqui
la lie pourtant de façon solennelle.

; .
34. Un geuvemementqui, en politique eten pratique, fi
des antécédents semblables n'a pas le droit d'assumer
l'attitude de vertueuse indignation que M. Riad a prise ici le
26 octobre. Il ferait mieux de modifier la politique future
de son pays à l'égard d'Israëlque de nous brosser un tableau
surréaliste du passé. Le deuxième quart de siècle de
I'histolre des Nations Unies aurait un début plus prometteur
si M. Riad voulait bien voir dans l'Organisation tm
instrument de règlement des conflits et non l'àrène où ces
conflits se disputent.

3S. L'espoir d'abandonner les récriminations relatives au
passé pour entreprendre la construction d'un nouvel avenir
au Moyen-Orient a poussé le Gouvernement israélien à
donner une expression nouvelle à sa politique, le 4 aoüt
1970. Bien que nous ayons la conviction profonde que den
ne vaut les contacts directs, nous avons accepté d'amorcer,
sous la direction de l'ambassadeur Jarring, une procédure de
négociations indirectes dans leur première phase. Malgré des
objections de principe et des doutes fondés sur le plan
militaire, nous avons accepté un cessez-le..feu de durée
limitée. Les résolutions du cessez-le-feu adoptées par le
Conseil de sécurité en juin 1967, que nous appuyons, ne
prévoyaient ni limite de temps ni conditions extérieures à la
situation. Nous avons déclaré très clairement que nous
étions prêts à accepter la résolution 242 (1967) du Conseil
de sécurité et àrechercher un accord en vue de la mettre en
œuvre dans toutes ses parties. Pour bienmontrer que notre
objectif dans le cadre des négociations territoriales n'était
pas une expansion arbitraire, mais une sécurité légitime,
nous nous sommes déclarés prêts, une fois la paix établie, à
retirer les forces israéliennes jusqu'à des frontières accep
tées, reconnues et sûres, qui seraient déterminées au cours
des négociations de paix. Nous avons fait part de cette
politique à l'ambassadeur Jarring, le 6 août, en répondant
de façon affirmative à l'initiative de. paix des Etats-Unis. Le
centre vital de cette initiative était l'accord de cessez-le-feu
sur place accepté par l'Egypte et entériné par l'Union
soviétique. En vertu de cet accord, :es parties se sont
engagées à ne pas changer le statu quo ~lms les limites d'une
zone s'étendant à 50 kilomètres à. l'est et à l'ouest de la
ligne de cessez-le-feu et, tout particulièrement, à ne rien
faire d'autre que d'entretenir les installations existantes, sur
leurs emplacements actuels. Elles ont accepté de ne pas
introduire, avancer, construire ni installer d'autre manière
des missiles dans cette zone. Elles ont accepté de ne pas
construire de structures en béton pour l'installation de
missiles. Elles ont accepté de n'entreprendre aucun travail
qui permettrait de créer de nouveaux emplacements de
missiles.

36. Contrairement à ces engagements précis, l'Egypte a
installé de 500 à 600 missiles opérationnels SAM-2 et
SAM...3 dans la zone du cessez..le-feu. Lorsque l'accord est
entré en vigueur, le 7 août, il y avait 17 batteries de missiles
SAM-2 dans cette zone, dont une seule se trouvait à moins
de 30 kilomètre du canal; le 14 octobre, il y avait environ
40 à 50 batteries de missiles à l'intérieur du périmètre de 50
kilomètres, parmi lesquelles 30 à 40 étaient à moins de 30
kilomètres de la ligne du cessez-le-feu, Ainsi, dans la zone
de 30kï1omètres t le nombre de batteries de missiles est
passé de un à 30 ou 40. Dans la zone du cessez-le-feu, un
tiers des missiles sont des SAM-3, desservis exclusivement
par du personnel soviétique. Dans cette zone, le personnel
militaire soviétique, y compris les conseillers, est évalué à
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46. Le Conseil de sécurité exerce actuellement ses fonc
tions il régard de la situation qui nous occupe. Il s'est réuni
il y a quelques jours seulement . et a décidé l1555ème
séance! de réaffirmer sa résolution 242 (1961), et non dela
modifier ou de lui donner une ânterprétatlon particulière.
Le Secrétaire général ca •officiellement ;avisé l'Assembléè'"
générale que ',le Conseâ de sécurité examinait actuellement
la question. AiDl'Î, il 'est absolumenë cenain ,que. toute
recommandation émanant de l;Assemblée générale qui
viendrait modifier l'équilibre de la rësclnûondu Conseil de
sécurité serait une atteinte à la Charte que nous avonstous
signée.

47~Mais au-delà des aspects formels-de la question, il ya
le problème beaucoup plusvaste :dela paix et de la sécurité.
Ila fallu plus de deux ans;(['efforts persistants pour amener
l'Egypte, Israël et la Jordanie - ~ndépit de leurs réserves,

45" La 'Charte a fort bien prévu les dangers qu'il ya à
confondre Ies'compétences. 'C'est ainsi que l'Article 12
dispose que :

"Tant que le Conseil de sécurité remplit, à l'égard d'un
différend ou d'une situation quelconque, les fonctions
qui lui sont attribuées par la présente Charte, l'Assemblée
générale ne doit faire aucune recommandation sur ce
différend ou cette situation, à moins que le Conseil de
sécurité ne le lui demande,"

Le même ,article dispose plus loin que ~

6>Le Secrétaire général. " • porte à Iaconnaissance de
rAsse1ll.bléeg~néra1e•.. les affaires relatives au maintien
de la paix etde la sécurité internationales dont s'occupe
Ie Oonseflde sécurité•.. "

44. Pour la première fois depuis plus de 20 ans, l'Egypte,
Israël et la Jordanie ont donné leur assentiment au même
ensemble de principes, je veux parler des principes énoncés
dans la résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité. Pour
la première fois, ils ont accepté une méthode de discussion
convenue, celle des entretiens sous les au...pices de l'ambas
sadeur Jarring, selon le mandat que lui confère la réso
lution. Même avec ces éléments positifs, il faut bien
reconnaître que les perspectives de paix. restent incertaines
et complexes; mais s'ils venaient â disparaître, on revien
drait à un état de choses très proche du désespoir.
L'Assemblée générale doit se refuser de la manière la plus
énergique à détruire le consensus existant à l'égard de la
résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité, que ce soit en
introduisant une formule nouvelle, un équilibre différent,
en soulignant certains éléments plutôt que d'autres, ou en
procédant à des citations sélectives .

des dangers à éviter et des possibilités à saisir. 8i l'Assem·
blée agissait dans l'esprit de la déclaration de M. Riad, elle
compromettrait les possibilités sérieuses d'accord qui exis
tent encore. Car tout n'est pas sombre et il y a encore
beaucoup à perdre. D'abord, lecessez-le-feuest toujours en
vigueur. Israël est prêt à le proroger. En outre, nul ne croit
sérieusement que la République arabe unie voudra s'exposer
aux immenses souffrances qu'entraînerait la décision irréflé
chie de reprendre les hostilités après le 5 novembre. Mais
bien qu'il soit d'importance primordiale, le cessez-le-feu
n'est pas le seul résultat favorable qu'ait eu l'acceptation de
l'initiative de paix.prise par les Etats-Unis cet été.

43. De ['avi$ du Gouvernement d'Israël, I'Assemblëegëné
raie devrait ,aborder ce débat avec la conscience très nette

41,. La question est de savoir quelle ~ÇGnfiance, nous
'poumons accorder â cette promesse, même si elle était
donnée. Tel est l'effet psychologique, !,,"effet politique de la
'Wolation.

42. Notre tâche la plus urgente est de rétablir la confiance
nécessaire pour qu'un dialogue de paix puisse commencer.

40. La confiance que l'on peut accorder aux rengagements
pris par l'Egypte domine toute autre question danscelitige.
Pour Israël, c'est certainement le point central, Cemment
un nouvel accord pourrait-il être né,gocié alors que nous
voyons déchirer un accord sous nos yeux? Si un accord de
paix était réalisé sous les auspices de Tambassadeur Jarring
ou de 'quelque autre manière, Israël renoncerait à quelque
chose de concret et de tangible; Israël se retirerait sur des
frontières de paixconvenueset qui n"ont pas encore été
déterminées. VEgypte, en échange, donnerait toatau plus
quelque chose d'intangible, de facilement revocable, â

savoir un engagement ...... l'engagement d'abandonner le
mythe de la non-existence d'Israël et de vivre en paix avec
Israël, nos deux pays s'étant mutuellement reconnus.

39. Les violations de cet accord se poursuivent quotidien
nement. La République arabe unie a même refusé de
s'occuper des demandes de rectification; elle refuse de
rétablir la situation telle qu'elle devrait être. Le Caire a
préféré la présence illicite de ses nouveaux missiles à la
reprise rapide desconversations Jarring, car il savait que le
hon sens et la réalité interdisent qu'il bénéficie de l'une et
de l'autre.Dequiest plusextraordlaaïrc.c'est que le Caïre
demande maîntenanten fait à l'Assemblée générale
d'approuver, d'entériner la violation de son accord, de sa
signature et de ses obligations contractuelles.

1888ême séance - 28 octobre 1970
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37. Userait illusoire de s'attendre qu'Israël ignore cette
vlolation ou qu'il l'accepte. Tout d'abord, les incidences
rnilitalres sont importantes. Ces missiles ont une portée qui
s'étend jusqu'à 15 kllomètres œu..delà de la ligne du
cessee-le-feu, du côté Israélien. Leur but évident est de
préparer la reprise des hostilités et non la paix. Lapreuve en
est que l'Egypte a simultanément violé I'accorden intro
duisan t dans la zone ducessez..le-feu de nouvelles batteries
d'artillerie lourde, du matériel destiné à la construction de
ponts, desvéhicules amphibies cet des radeaux,

38. Il s'agit là de violations de l'accord du 7 août. Ce ne
sont pas des mesures de défense, mais des préparatifs à but
offensifdestinés à changer les lignes decessez..Ie-feunon par
des nëgoclations de paix, mals par la reprise des hostilités.
L'Egyptechercheàse protéger contre les mesures de
représailles de l'aviation israélienne afin de permettre à son
artillerie de bombarder à nouveau les positions israéliennes
etaux forces égyptiennes d'essayer de traverser le canal. Et
l'on propose que l'Egypte et Israël procèdent aux entretiens
avec l'ambassadeur Jarring sous cette menace, et non dans
les conditions acceptées d'uncommun accord par res deux
gouvernements le 7 août.

3000 hommes. Le réseau de missûesinstallë en violation
des dispositions du cessez-le-feu est l'un des plus perfec
tionnés dumonde.
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"Comme je l'ai déjà expliqué, l'importante résolution
du Conseil de sécurité des Nations Unies parle à la fois du
retrait des territoires et de frontières sûres et reconnues.
Ainsi que je l'ai déjà dit à la Chambre des communes,
nous estimons -que ces deux éléments doivent être mis
ensemble et que l'omission du mot "tous" avant le mot
"territoires" était voulue."

le fruit d'un travail en commun et d'une reconnaissance
mutuelle par les partiesmêmes dansle cadre du processus
d'instauration de la paix.•"

53. Ainsi, la vérité toute simple est que la résolution du
Conseil de sécurité, dans le cadre des principes qu'elle
énonce, prévoit bien un accordsur des frontières reconnues,
de mêmequ'elle invite les parties à rechercher un accord sur
les autres principes qu'elle mentionne. Cette position est
pleinement conforme au droit international et aux précé
dents. Aux guerres succède la paix, et les dispositions
concernant le territoire et la sécurité des pays sont alors
expressément conçues de manière à éviter de nouvelles
guerres et à assurer une paix plus stable qu'auparavant.

52. Comme la décision du Conseil de sécurité, telle qu'elle
est formulée dansla résolution242 (1967), a été proposéeà
l'origine par le Royaume-Uni, la déclaration suivante de
M. Michael Stewart) secrétaire aux affaires étrangères du
Royaume-Uni, revêtun intérêt tout particulier. Il a dit:

54. Le Conseil de sécurité a sansaucun doute songé à cela
commeau fait plusprécisque la région arabo-israëhenne n'a
jamais connu de frontières permanentes,sûres et reconnues.
Elle n'a jamais eu que des lignes de trêve temporaires, des
lignes d'armistice, des lignes de cessez-le-feu. De toute
évidence, le moment est venu de délimiter des frontières
sûres et re...onnues qui ne soient dictées de façon unilatérale
ni par les Etats arabes ni par Israël, mais qui auront été
fixées d'Un commun accord dans le cadre des négociations
de paix.

55. La même idée apparaissait dans l'article V de la
Convention d'armistice antérieure conclue en 1949 entre
Israëlet l'Egypte2, où il était stipulé:

"La ligne de démarcation ne doit nullement être
considérée comme une frontière politique ou territoriale;
elle est tracée sans préjudice des droits) revendications et
positions des deux Partiesau moment de l'armistice en ce
qui concerne le règlement définitif de la question
palestinienne. tt

56. Israël agit donc conformément à ses droits en souli
gnant qu'il ne doit pas être porté atteinte à la latitude que
la résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité permet et
sous-entend en cette matière, comme en d'autres, faute de
quoi l'interprétation qui a permis à Israël de donner son
assentiment à cette résolution devrait être abandonnée et
notre communication du 6 août indiquant cet assentlment
n'aurait plus lieu d'être.

57. Nous n'entendons pas suggérer que l'Assemblée géné
rale, par insertion, omission ou citation sélective fasse quoi

IDocumetUS officiels du Conseil de sécurité, vtngt-âeuxième
année, 1377ème séance, par. 65.

2Voit Procês-verbaux officiels du Conseil de sécurité, quatrième
année, Supplément No 3.

"Historiquement, il n'y a jamais eu de frontières sûres
et consacrées dans la régton. Ni les lignes d'armistice de
1949 ni les lignes de cessez-le-feu de 1967 ne répondent à
cette défmition... Il reste encore à s'entendre sur de
telles frontières. Un accord à ce sujet est tout aussi
indispen$a.ble à l'établissement d'une paixjuste et durable
que 1~ retrait des forces armées... L'histoire nous
apprend que des frontières imposées n'offrent pas la
sécurité et que lesfrontières, pour êtresûres, doiventêtre

48... Israël a pu confirmer son adhésion à cette résolution
dans les termes de la déclaration du 6 août à l'ambassadeur
Jarring parce que, en dépit des Imperfections de son texte,
cette résolution mettait essentiellement l'accent sur la
nécessité d'établir une paix juste et durable. La résolution
ne demandait pas le retrait avant l'établissement de la
paix; elle ne confondait pas les anciennes lignes d'armistice
avec des frontières sûres et reconnues; la définition précise
de "frontières sûres et reconnues" était laissée ouverte à la
discussion, à la négociation, à l'accord.

50. Le terme "frontières sûreset reconnues" a été pour la
première fois introduit dans la jurisprudence des Nations
Unies en novembre 1967 dans des résolutions rédigées
d'abord par les Etats-Unis et plus tard par le Royaume-Uni.
Cette dernière résolution a été acceptée. Israël a pu accepter
la mission Jarring sur la base de la résolution, à la lumière
des explications officielles et privées reçues des gouverne
ments qui l'avaient présentée.

SI. Le 15 novembre 1967, le représentant des Etats-Unis
déclarait ce qui suit au Conseil de sécurité :

49. Or, dans son discours du 26 octobre, M. Riad n'a pas
cité une seule fois la résolution du Conseil de sécurité sans
la déformer, Il 8.) par exemple, donné la fausse impression
que les organes des Nations Unies s'étaient prononcés pour
le rétablissement obligatoire des lignes du 4 juin 1967, alors
qu'en fait ils ont rejeté de nombreux projetsde résolution à
cet effet, quatre ou cinq au moins. Mais ce qui est plus
important encore, c'est que M. Riad a cité la résolution
même de façon erronée. Selon ses propres paroles: "De
mande à Israël de se retirer des territoires occupés et
demande qu'il soit mis fm à l'état de belligérance." La
résolution du Conseil de sécurité n'a bien entendu demandé
rien de semblable. Ellene demandait pasla simple cessation
d'un état de belligérance, mais l'établissement d'une paix
juste et durable entre l'Egypte et Israël et entre la Jordanie
et Israël et l'acceptation mutuelle de toutes les obligations
que des Etats souverains. vivant en paix assument les uns à
l'égard des autres. Elle n'a pas demandé à Israël de se retirer
"des" territoires occupés. L'omission de l'article défmi{en
anglais] a été faite après des jours de discussion et de la
manière la plus délibérée, dans le but bien précis de
maintenir ouverte à la négociation et à raccord la délimi
tation définitive des frontières..

t'7!"i-... . ... _,. '.. ..,'.. ". . _ .

.en -dépit deleu,rsinterpJ:étationscontradictoires - à accep-
ter une seule formule, une seule méthode convenue de
discussion. Le texte de la résolution du Conseil de sécurité
est d'un équilibre si délicat que radjonction ou l'omission
d'un seul mot, une seule phrase ou un seul principe affirmé
hors de son contexte, une seule citation sélective ou
exclusive viendrait compromettre raccord silaborieusement
réalisé.
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dehors n'affecte en rien la responsabilité des Nations Unies,
qui sont tenues d'en appuyer la stricte mise en œuvre. Ce
n'est qu'en devenant capables de conclure des accords
obligatoires les uns envers les autres que les hommes et les
nations passent de l'anarchie individuelle à un monde
marqué par la stabilité sociale et internationale. La plupart
des contrats et des accords qui constituent la trame de la
paix mondiale ont été élaborés en dehors des Nations Unies.
Cela ne veut pas dire que les Nations Unies puissent faire
moins que de les respecter entièrement, ou qu'elles aient le
droit de demeurer neutres entre leur application et leur
violation. Notre charte exige le respect des traités et des
autres sources du droit international, et tout le droit
international repose sur la validité de tous les engagements.
de tous les contrats que les Etats souverains ont volontai
rement signés les uns à l'égard des autres. Bien que négociée
en dehors des Nations Unies, l'initiative de paix des
Etats-Unis, dont le cessez-le-feu sur place est une partie
intégrante, a été incorporée dans les efforts d'établissement
de la paix des Nations Unies et, consignée, bien entendu,
dans les documents des Nations Unies. Le rapport du
Secrétaire général au Conseil de sécurité, en date du 7 août
1970 3, parle expressément de cette initiative comme étant
la base sur laquelle l'ambassadeur Jarring, avec l'assentiment
des parties, reprendrait sa mission. L'accord de cessez-le-feu
sur place du 7 août est un document international de la plus
haute importance. Du point de vue militaire, il crée les
conditions dans lesquelles un cessez-le-feu peut être main
tenu sans qu'aucune des parties en subisse un désavantage.
Dans ses aspects potitlques, il représente une épreuve
cruciale de bonne volonté et d'intention pacifique. Juridi
quement et psychologiquement, le retour aux conditions
dans lesquelles il a été signé est indispensable pour
l'ouverture du dialogue de paix. Israël souhaite vivement
que ce dialogue ait lieu. Il n'y a pas d'autre obstacle à la
reprise de la mission de l'ambassadeur Jarring que le refus
de l'Égypte de cesser ses violations du cessez-le-feu sur place
en rétablissant la position qui existait le 7 août et cet
obstacle n'existe qu'entre Israël et la République arabe
unie.

64. Pour être logique et objective, l'Assemblée générale
devrait critiquer toute violation de cet accord. De toute
manière, il est d'importance vitale que l'Assemblée affirme
que les parties doivent s'en tenir à ce dont elles sont
convenues. Si elle refuse de troubler l'équilibre délicat de la
résolution du Conseil de sécurité, si elle défend de manière
ferme et nette l'intégrité des accords, l'Assemblée générale,
agissant avec prudence, pourra éviter un autre écueil. EUe
ne devrait pas, dans sa résolution, donner d'appui à
l'invective ou la dénonciation unilatérale. Ce qui a fait de la
résolution du Conseil de sécurité un document de portée
internationale, c'était son objectivité. La résolution énon
çait des principes sans chercher à critiquer aucune des
parties. Celles-ci étaient et demeurent fort capables de se
critiquer mutuellement.

65. Un exemple analogue d'action internationale sérieuse
et bien conçue nous est fourni pat la résolution que l'Union
interparlementaire a récemment adoptée à Là Haye. A la
différence d'un autre organisme dont la résolution a été
citée, l'Union interparlementaire comprend des repré
sentants tant arabes qu'israéliens et, en fait, des représen-

3Documents officiels du Conseil de sécurité. vingt-cinquième
année, Supplément de juillet, août et septembre 1970, document
8/9902.
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63. La question de savoir si des accords internationaux
ont été négociés dans le cadre des Nations Unies ou en

62. J'ai dit que l'Assemblée générale devrait éviter d'inter
venir en ajoutant, en retranchant, en soulignant certains
éléments ou en se livrant à des citations sélectives de la
résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité. Je voudrais
signaler deux autres dangers qu'il convient d'éviter. Assuré
ment, l'Assembée générale ne fera rien qui puisse indiquer·
qu'elle acquiesce àla violation des accords.

61. Il Y a eu, il y aura toujours une importante commu
nauté d'Arabes de Palestine en Israël, mais même cela
n'aura pas de conséquences défavorables s'il existe une
coopération étroite entre Israël et son voisin à l'est, à
travers une frontière ouverte, et si nous parvenons à créer
une communauté accessible à tous. Bref, il ne peut y avoir
de solutions sans paix, de même qu'il n'y a pas de
problèmes que la paix ne puisse résoudre.

60. Selon notre position, qui est en fait la position
internationale, la région du mandat original de la Société
des Nations sur la Palestine, de part et d'autre du Jourdain,
comprenait deux nations, dont aucune n'a l'exclusivité du
droit de libre détermination. En conséquence, la région
palestinienne originale, sur les deux rives du Jourdain doit,
dans tout règlement pacifique, contenir deux Etats, l'Etat
d'Israël à l'intérieur de frontières sûres, reconnues et
concertées qui seront déterminées au cours de négociations
de paix, et un Etat arabe qui serait avant tout, quels qu'en
soient la structure et le nom, constitué par des Arabes de
Palestine.

59. Dans une situation de paix, le voisin d'Israël à l'est
serait un Etat arabe dont la population se composerait en
majorité d'Arabes de Palestine, et la majorité de tous les
Arabes de Palestine seraient les ressortissants de cet Etat. Il
en est ainsi depuis 22 ans en Jordanie dont la structure, le
nom, les dirigeants et le régime ont été déterminés par des
décisions arabes etnon israéliennes.

que ce soit pour affaiblir les principes contenus dans la
résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité qui intéressent
tout particulièrement les Etats arabes qui y ont adhéré. De
même, le Conseil de sécurité avait de bonnes raisons de ne
pas stipuler par écrit et en détail l'attitude des Etats du
Moyen-Orient quant à l'avenir des Arabes de Palestine. La
vérité est que leur avenir, comme celui de tous les autres
peuples du Moyen-Orient, repose sur la paix.

58. N'oublions pas que les 99 p. 100 de la nation arabe
dans le monde sont parvenus à la libre détermination dans
14 Etats arabes souverains et dans une région de Il millions
de kilomètres carrés. Peu de peuples dans l'histoire ont
jamais réalisé dans une telle proportion leurs ambitions
globales. Ce qui est en jeu, ce n'est pas la libre détermi
nation d'une partie quelconque de la nation arabe, puisque
la libre détermination des Arabes est abondamment, légiti
mement et irrévocablement assurée. Ce qui est en question,
c'est une tentative, systématique, de refuser la libre
détermination nationale, au sein de son Etat souverain, à la
plus ancienne des nations, à la seule nation qui restera ou
tombera devant l'histoire selon la manière dont ce conflit
sera résolu. L'existence sûre d'Israël est l'impératif moral
essentiel dans ce différend.
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72. Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais): Avant
de donner la parole au prochain orate'lr,je dois informer
l'Assemblée qu'un projet de résolution touchant la situation
au Moyen-Orient a été déposé il y a quelques instants par
les délégations de l'Afghanistan, du Burundi, du Cameroun,
de Ceylan, de la Guinée, de la Guinée équatoriale, de l'Inde,
de la Malaisie, du Mali, de la Mauritanie, de la Mongolie, du
Nigeria, de l'Ouganda, du Pakistan, de la République-Unie
de Tanzanie, du Sénégal, de la Somalie, de la Yougoslavie et
de laZambie[AjL. 602j.

73. M. BAROODY (Arabie Saoudite) [interprétation de
l'anglais]: La question dont nous parlons actuellement
s'intitule "La situation au Moyen-Orient". Nous venons
d'entendre M. Eban avec sa diction, son éloquence. Sans
aucun doute, il mériterait d'être journaliste, outre qu'il est
diplomate, et je dirai qu'il aurait droit au titre d'homme de
lettres en raison du choix des expressions qu'il utilise dans
ses discours depuis que je l'écoute. Mais M. Eban a donné
l'impression dans son discours que toute la solution du
problème qui nous préoccupe tant dépend de làsolution du
conflit entre Israël et la République arabe unie. Il a parlé
pendant trois quarts d!}1eure à peu près de ce que l'on
appelle la guerre de 1967, et qui est en marge de tout le
problème de Palestine. On aurait pu espérer qu'il ferait la

70. D'ici peu de temps, l'Assemblée générale se dispersera,
mais nous, les gouvernements et les peuples du Moyen
Orient, resterons inévitablement chargés des fardeaux, des
dangers et dessplendeurs possibles de l'histoire de la région.

69. Tous les griefs que ces nations ont eus l'une envers
l'autre ont été exprimés au-delà de toute mesure, maintes et
maintes fois, en débat public. Il ne s'agit plus aujourd'hui
d'expliquer ou de décrire les hostilités du passé, mais plutôt
de chercher à les dépasser à l'avenir par de nombreux
efforts de conciliation.

71. Sous une forme ou sous une autre, la recherche de la
paix fondée sur le respect mutuel de la souveraineté, de la
liberté et de l'intégrité des accords devra se poursuivre.
Nous vous demandons de ne rien faire qui puisse compli
quer ce voyage et de faire tout ce qui dépend de vous pour
nous permettre d'avancersur cette route.

"Affirme son appui à la réalisation d'une paix juste et
durable au Moyen-Orient, conformément à la résolution
242 (1967) du Conseil de sécurité;

"Invite instamment toutes les parties engagées au
conflit à prendre toutes mesures nécessaires en vue de
réduire les tensions au Moyen-Orient et de créer les
conditions qui permettront de reprendre dès'que possible
les entretiens, sous les auspices du représentant des
Nations Unies, M.Gunnar Jarring;

"Demande aux parties intéressées d'appliquer en toute
bonne foi tous les accords du cessez-le-feu sur place
qu'elles ont acceptés, afin de permettre à l'ambassadeur
Gunnar Jarring de remplirsa mission."

tants de tous les continents et de tous les régimes. Cette Unies respectent les accords du 7 août et les conditions
résolution déclare notamment: auxquelles les parties ont accepté l'initiative de paix des

Etats...Unis, Israël continuera de respecter l'engagement qu'il
a pris à cet égard. Nous n'avons pas cherché à relancerune
controverse internationaleet publique, Mais puisqu'on nous
l'a imposée, nous n'avons pu nous y soustraire. Cependant,
notre SOUCl réel, notre souci pressant est de préserver et non
de laisser perdre les avantages rqodestes mais importants qui
ont illuminé le ciel du Moyen-Orient, il y a quelques mois
de cela, d'Une vision nouvelle, celle de la paix entre deux
nations libres et souveraines. L'une est Israël, qui représente
la nation la plus persévérante, la plusvivace de l'histoire, un
peuple qui a retrouvé les conditions et le milieu dans
lesquels il avait atteint le sommet de son génie créateur et
versé le courant d'une pensée. vigoureuse dans l'océan de
l'histoire universelle. L'autre est la nation arabe qui, il y a
13 siècles, a fait naître une civilisation brillante dans un
désert aride et desséché et qui, l'âge de sa liberté venu, s'est
acquis une place très vaste mais non exclusive tout au long
de l'histoire du Moyen-Orient.

68. Israël, de son côté, ne renoncera jamais à rechercherla
paix, que la route soit courte ou longue.. Si les Nations

67.Le choix positif qui se présente à l'Assemblée générale
ressort de l'analyse des dangers auxquels elle doit faire face.
Il y a d'abord un intérêt iritcmational légitime et urgent à
ce que le cessez-le-feu continue d'être respecté, selon la
recommandation faite par le Conseil de sécurité en juin
1967, et reprise par les parties dans l'accord de cessez-le-feu
sur place d'août 1970. Ensuite, il conviendrait que I'Assem
blée générale demande le rétablissement de la situation du
7 août afin que la mission Jarring puisse se poursuivre
rapidement dans le secteur égypte-israélien commeailleurs.
Car, malgré les obstacles regrettables survenus récemment,
Israël ne voit aucune raison de désespérer. Si l'Assemblée
générale réagit à la discussion actuelle d'une façon prudente
et retenue, nous serons en mesure de persévérer dans nos
efforts pour venir à bout des obstaclesqui sc dressentsur la
route de la paix. Dans l'immédiat, il s'agit d'éviter une
situation tragique. En effet, 1~ problème des missiles est
actuellement le seul obstacle aux entretiens; mais les
accords de procédure inscrits dans les textes pourraient être
détruits si l'Assemblée générale se livrait à des déclarations
irréfléchies .aprês avoir entendu le représentant de l'Égypte.
L'effet de ces actes serait d'éloigner les efforts de paix au
Moyen-Orient des Nations Unies et d'éloigner les Nations
Unies des efforts de paix au Moyen-Orient.. Ceserait là une
triste manière d'aborder la deuxième génération de la vie
des Nations Unies.

66. Israël aborde cette discussion en toute rectitude. Si
l'Assemblée générale faisait siennes les idées acrimonieuses
qu'exprimait M. Riad, elle compromettrait gravement les
perspectives de paix. Tels sont donc les trois dangers â

éviter.Nousdemandons instamment à l'Assemblée générale,
non seulement dans l'intérêt d'Israël, mais dans un souci
plus large de la cause des hommes, de ne pas modifier les
dispositions de la résolution du Conseil de sécurité ni
d'expliciter les questions que, de propos délibéré, elle a
laissé ouvertes aux fins de discussions et d'accord entre les
parties. Nous vous engageons vivement à ne pas confirmer
l'idée qu'iln'importe guère à l'Assemblée générale de savoir
si .des engagements internationaux en vigueur ont été
honorés ou violés, et nous demandons à l'Assemblée
générale de ne pas alourdir l'atmosphère au Moyen-Orient
en se montrant hostile envers les positions légitimes de l'une
ou l'autre des parties.

IJ [)
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82. J'ai parlé à plusieurs secrétaires d'Etat des Etats-Unis.
Qui suis-je pour leur demander rendez-vous? Je suis un
simple délégué, mais, d'habitude, les secrétaires d'Etat, dans
ce pays, sont assez aimables pour inviter certains d'entre
nous et pour s'entretenir avec nos supérieurs, en général les
ministres des affaires étrangères, que nous accompagnons
puisque nous sommes ici aux Nations Unies. Nous avons
maintes fois demandé au Gouvernement des Etats-Unis,
depuis que le problème s'est présenté aux Nations Unies;
d'écarter la question du sionisme de leur politique inté
rieure. Ils ne l'ont jamais fait. Nous constatons aucontraire
que le sionisme domine aujourd'hui plus que jamais la
politique des Etats-Unis au Moyen-Orient. Dans ma dernière
intervention, j'avais parlé d'une annonce parue dans le New
York Times; je croyais l'avoir sur moi, mais je l'avais
oubliée. Cette fois, je l'ai apportée. Elle s'adresse au
gouverneur Rockefeller:

"Monsieur le-Gouverneur, vous pouvez être certainque
nous sommes reconnaissants et que nous avons bonne
mémoire. Lorsque les survivants de l'holocauste hitlérien
languissaient dans des camps .de. personnes. déplacées,
espérant pouvoir refaire leur vie brisée dans des pays
pacifiques où chacun aurait sa chance) vous avez créé un
comité de chrétiens pour recueillir des fonds en faveur du
United Jewish Appeal' - c'était en 1946 - "et vous

4n. Acheson, Present at the Creation -My Years in the State
Department, New York, W. W. Norton et Co., Inc., 196."p..169.

être absorbés par la Palestine arabe" - pourquoi ces
termes de "Palestine arabe"? Les Américains appelaient
ainsi ce territoire - "sans créer de grave problème poli
tique serait insuffisant, et transformer le pays en un Etat
juif capable d'accueillir un million d'immigrants ou
davantage aggraverait considérablement le.problème poli
tique et constituerait un danger non seulement pour les
intérêts des Etats-Unis mais pour ceux de tous les pays
occidentaux au Proche-Orient. Le juge Brandeis," - il
était Chief Justice des Etats-Unis -~ "que je respectais
infiniment.et Félix Frankfurter "- un autre Chief Justice
des Etats-UJÛS - "mon ami intime, m'avaient appris à
comprendre, mais non pas à partager, l'émotion mystique
des Juifs, leur désir de retourner en Palestine et de mettre
fin à la Diaspora. En préconisant le sionisme comme
politique du Gouvernement des. Etats-Unis, ils avaient,
me semble-t-il, permis à leurs émotions d'éclipser l'ensem
ble des intérêts américains." - je répète, l'ensemble des
intérêts américains -~'Le sionisme était le seul sujet que
Félix et moi, par consentement mutuel, avions exclu de
nos entretiens quotidiens, qui portaient sur bien des
questions 4."

80. Quiconque ici veut se renseigner sur la Palestine et
Israël devrait acheter ce livre, qui. contient bien d'autres
passages intéressants. Il a été écrit pal' un Américain qui
n 'avait aucun intérêt personnel nous concernant, nous les
Arabes, ou concernant les Juifs en général, encore qu'il ait
eu beaucoup d'amis juifs, dont Brandeis et, je crois, Félix
Frankfurter.

81" Les sionistes ont poursuivi la même politique au
Royaume-Uni, en subordonnant les intérêts britanniques
aux leurs. Comment le sais-je ? Nous avons rencontré
M. Bevin, du Parti travailliste, et il nous a parlé des pres
sions qu'exerçaient sur lui les sionistes de SQn pays.
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78. Israël a été créé en 1948 par la force et par la violence.
Mais parlons du partage de la Palestine,en novembre 1947.
J'étais alors à Lake Success, de l'autre côté de l'East Rivet.
te monde ne s'entendra jamais assezdirecomment Israël a
été créé. Il a été créé par le partage. Mais remontons plus
loin, avant le partage, pas à pas. Ne commençons pas par
Herzl, le père du sionisme, mais procédons pas à pas..
J'affirme qu'Israël a été créé par des manœuvres sionistes.
Cela se comprend. Ils voulaient construire ce qu'ils appe
laient un "foyer national" en Palestine. La Palestine se
trouvait être une terre sainte pour les trois religions
monothéistes, mais il était naturel que les sionistes invo
quent un motif pour justifier leur action. Le motif a été:
retourner en Palestine.

"Je ne partageais pas les opinions du Président sur la
solution en Palestine" -le Président, en l'occurrence,
était M. Truman -"sur la situation pressante et déses
pérée d'un grand nombre de Juifs déplacés d'Europe
orientale, pour lesquels les commandants anglais et
américains en Allemagne s'efforçaient de trouver provi
soirement un refuge. Le nombre de Juifs qui pourraient

79. Nous avons l'avantage de pouvoir nous référer à un
ouvrage récent de Dean Acheson intitulé Present at the
'Creation. Je ne vais pas vous importuner en lisant des
passages textuels de ce gros Volume, et je me bornerai à en
extraire un paragraphe, afm que vous sachiez comment
Israël a été créé; le voici:

76. M. Eban a parlé d'édifier la paix entre l'Egypte et
Israël et entre la Jordanie et Israël. Mais que dire de toute la
nation arabe, qui va du Maroc aux confins de l'Iran, jusqu'à
la péninsule Arabique, tout le long de la mer Rouge? Son
discours-a porté sur un incident; la guerre de 1967. Mais,
hélas! Il a laissé de côté les éléments essentiels.

75. Je veillerai à ce qu'il n'y ait pas de haine, d'amertume,
ni d'invectives dans ce que je vais dire du haut de cette
tribune. Ce n'est pas d'émotion qu'il s'agit, ce n'est pas de
châtiment. fi ne s'agit pas de calomnier les autres. Ce n'est
pas ainsi qu'on trouvera une solution. Ce n'est pas aux
Nations Unies qu'il faut présenter les faits, mais aux peuples
du monde entier, en espérant que ce que nous disons
aujourd'hui parviendra aux oreilles de ceux qui se refusent à
prendre parti pour ne rien dire de ceux que les sionistes ont
endoctrinés.

77. Le discours de M. Eban repose sur l'hypothèse
qu'Israël est un Etat souverain. Certes. Il a été constitué en
Etat souverain par les Nations Unies. L'autre jour, exerçant
assez longuement mon droit de réponse. j'ai cité de
nombreux faits historiques dont je ne :'~parlerai pas
aujourd'huï'{1870èmeséance}. Je m'occupe tie la question
depuis 1947, et même avant, car j'ai été personnellement
mêlé àce problème de Palestine depuis ma jeunesse, en
1920.

74. M.Eban - et cela se comprend - évite de faire cette
genèse parce qu'il pourrait constater que les fondations sur
lesquelles Israël a été créé manquent de solidité.

genèse de cette question, non pas depuis 1967, mais depuis
la création d'Israël par les Nations Unies, et même depuis le
Traité de Versailles.

Til UTI b{lit::::~l JI~I:~~mL (. Hiu_" .
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91. Une fois de plus. le motif étaie la religion, comme du
temps des Croisades.. Lorsqu"il a constaté en 1088 que sa

90. Par. censêquent, la nation arabe considère la création
d~lsraël comme l'intrusion d'un peuple colonialiste euro
pêàn venus'installer chez nous. Niplus ni·moÙls.

89. Le sionisme politique estun mouvement européen qui
a fait du judaïsme ..... cette noble religion - un motif misau
service de fms économiques et politiques, tout comme les
colonialistes européens qui,créant des colonies en Asie. ont
cherché à justifier leur présence en parlant d'influence
civilisatrice et de leur intention de faire l'éducation des
Asiatiques.~t des· Africains. Ilsoubliaient que lesAsiatiques.
et tes Africains étaient les héritiers de nombreuses cultures
qui s'étaient succédé à une époque où. les. Européens
n'étaient encore que des barbares. Ils n'ont été cîvilisés
qu'mer, historiquement parlant,

86. Le droit à disposer d'eux-mêmes: un mandatque la
Société des Natloas.nvalt donné aux Britanniques pour
qu'ils préparent les populations à l'autonomie. Qu'ont fait
les Britanniques? Ils ont autorisé l'îmmigratlon, créant
ainsi un problème pour toutes les nations arabes et pour
eux..mêmes. Bn fin de compte, en 1947, ils ont renvoyé
toute la question de Palestine à l'Organisation parce qu'ils
prétendaient ne pas pouvoir en venir à bout. Le partage a eu
lieu en 1947 et la Charte avait été signée en 1945.
L'Assemblée générale 1 en 1947, n'a-t-elle pas dispersé aux
quatre vents le droit du peuple palestinien à disposer de
lui-même? Et voilà que M. Eban parle d'Israël comme si
Israël existait depuis <les temps. immémoriaux. Selon quel
critère de justice? 11 y a là un système de deux poids et
deux mesures. Dean Achesonn'avait..Upas raison de dire
que cette création nuirait aux intérêts des Américains et
envenimerait leurs relations avec le monde arabe? De qui
se moque..t-on ici '? La situation au Moyen-Orient ne
comprend pas seulement laguerre de 1967 qui.je le répète,
tt'a été qu'un incident dans une long~e série d'événements
tragiques.

87. Donc, Israël a été admis comme membre aux Nations
Unies. à la suite de pressions et de manœuvres et contrai..
rement à la Charte desNations Unies.

88. Encore une fois. je remonte un peu plus loin dans le
passé pour citer rEncyclopédie juive comme devrait le faire
tout étudiant ou tout érudit, qu'il soit juif ou gentil, car,
après tout. les érudits doivent rechercher la vérité dans
l'histoire et pas seulement seconduite enpollticiens comme
nombre <l'entre nous le font dans cette organisation, Les
pages 1 à 5 du volume 4 de l'Encyclopédr'e juive relatent
1'histQire des Khazars, qui se sont cenvertis.au judaïsme au
VIUèmeet au IXème siècle et qui ont constitué unegrande
partie de la population juive d'Europe centrale et orientale.
Le sioniste politique n'était pas. un mouvement eriental;
c~ètait un moavement d'Européens qui. incidenlln~nt,

avaient êmig,re du nord dePAsie auIersiècle et qui.ensuite,
s'étaient convertis au jtldaïsme~ comme saint Augustin, qui
avait ém.igré d'Afrique du Nord, de ce qui est aujourd'hui
Tunis. vers l'Europe et converti au christianisme un grand
nombre de païens européens.

avez tP.ijJou.r~. par la~it~~ "joué un rôteactif dans ce des peuples et de leur droit â disposer d'eux..mêmes) et
~onlité. ft prendre toutes autres mesures propres à consolider Ira

paix du monde" ?

ULct~que~ en 1947, lesm't de larê$olution des Nations
Uniestendan~â créer un foy~r juif en Terre sainte était
dans la' balance, vous avez obtenu de vos amis d'Amé"
d'lue latine les votes indispensables pourfaire pencher la
balance en faveur de la création del'Etat d'Israël."

"Dévelupper entre les nations des relations amicales
fcndées sur te res»ect du principe de l'égalité de droits

Je crois .qu'U conviell~ de féli(,:iter !e gouverneur Rocke
feUer pour ce paragraphe. Maî~ attendez la suite. Que
lisons-nQus '[

83. Je pars de notre époque et je remonte enarrière pour
ne pas vous Importuner avec lagenèse depuis le début, car il
y aeu beaucoup de chnpitres après lageno.$('\. Même dans la
Uible l la Geuèl1e' tÙil$f; que le premier Livre et il y ena
plusieurs autres. Je commence donc de nos jours et je
remonte l~çour~ de l'histoire pour vous montrer ce qui s'est
pass~.

84. Vuici de:i ~t~~tistillu~s plus éloquentes que des. paroles.
Votre iUu~tre père, Monsleur 10 Président. n'ôt(\it pus
senh-meat membte I,}\> la S.llCi6té dus NHti(ll)S~ il en a été le
Pr~~hhmt. Et VOUSt étant le fijs, d'un homme aussl éminent,
vous avez dù étudie-r à fond les archives dQ la Société dos
Nntinns. Et j~ V(\US rappellemi que le ~upl~ dePalesnnea
été reconnu par la S~)~iêtè des Nations en t~\l,t que nation
indépendante -. Pour reprendre les termes de l',\rticle 22.
p~lragraph\) 4. du Paçtede la S~)ci~té des Nations, certaines
n~titlns avaient i5té provisoirement reconnues indépendantes
"à la cU1\dithn~ que les consells et raide d'un mandataire
guidènt lour administration jusqu'au moment où elles
seront .~a~lhles de se \~(}l\dnh;ç seales", Cela S~ passait en
1919. ta Pulestine comme l'Irak, la S.yd~" le Liban et la
Transjordanie avaient été phlCés. Sl.)US mandat de lacatégorie
A. ccnîomiement à l'article 2~ du Pacte de la Société des
l\lations~ et leurs. popubltîons. avaient été: reconnues. En
}919.. il y avait et' Pales.tine notez bien mes paroles"
700 OOQ Arabes et 50000 JuUs dont beaucoup étaient des
autot;l'\itQlles, Ils. étaient lWS· f~re$ et non des Juifs:
d'liurope~ ils. étaient nés dans le pays.

85. . Je ne paderai pas dl.l\ ~dlde BaltQur et de sa politique
nodve entre 1919 ou 1920et lQ4S. J'en ai padé 111:amtes
fols, tantQt du haut de ceue tdbune, tantôt dans d'autres
orgal1is,mesùes. NaHOllS Unies ou au. Conseil de sêc~tité.

Mais, Qft 1Q47, les Arabes s"étaient multipIiéset nous
constatons qu'il y avait t JSO 000 Arabes. Us étaient
palestiniens. .Oublions qu?il$étale.nt arabes. Ils. padaient
r~uia~ mais Us étaient le peuple: autochtoae connu sous le
nom de P~estiniell$. Les. Libanais aussi parlaient l'arabe,
mais 01\ les aPPQwt .~ Ub4:tnais,. Les Irakiens parlaient
au~i l'arabe, lHais on les appelait des.Irakiens et non des
Arabes. Toutes ces populations,. en 1919. avaient été
plaçé~s" ecmrne la Syrie1 sous mandat du Royaurne..Uni ou
de la Prence, Il y avait t.>SQ 000 Juifs" pour la plupart
transplantés. par le RQyaume<Uni. ("était l'année dupar
tag.e. NiQte,la différençe. Les Juifs représentaient moins de
la. moitié de la population arabe de Palestine. Püurquoi la
Charte, au paraj1aphe 2 de rArticle .1 ~ ënonce..t-.elle' le but
suivant:
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"Nous ne pouvons estimer que I'iavasion année et
I'occupation d'un autre pays soient "des moyens paclfl
ques ou des moyensconvenables pour réaliser la justice et
le respect du droit international". Maîs les NationsUnles
se trouvent de manière immédiate devant la question de
savolrce qu'elles doivent fairemaintenant. Si les Nations
Unies ne f011t rien, si elles acceptent que les résolutions
répétées qui demandent le retrait des forces d'invasion
restent méconnues, elles auront avoué leur échec. Cet
échec serait un coup porté â I'autoritéetâ l'influence des----.--.. .

SAmerican Foreign Policy - CUItent Documents 1957, Depart-
ment of State Publication; No 7101, Washington, United States
Governrnent Printing Office, 1961.,p. 923 et $uivrmtes.

"Si les Nations Unies admettent une seule fois que les
différends internationauxsoient résolus par l'emploi de la
force, nous aurons détruit les bases mêmes de I'Organisa
tion et notre meilleur espoir d~établir un ordre mondial.
Ce serait un désastre pour nous tous. Je serais, me
semble-t-il, infidèle aux exigences du poste élevé auquel
'Vous m'avez porté sije prêtais l'influence des Etats-Unis à '
la thèse suivant laquelle une nation qui en envahit une
autre doit.être autorisée à exigerdesconditions pour son
retrait5•"

Il dit plus loin :

Enfin,il conclut en disant ;

"Si nousadmettons que l'attaque armée puisse permet
tre à l'assaillant de réaliser ses objectifs, je crains que
nousne fassions revenir en arrière l'horloge de l'ordre
international. Nous aurons toléré, en fait,.le recours à. la
force comme moyen de résoudre les différends interna
tionauxet d'obtenir ainsi desavantages nationauxs."

Je ne citerai pas tout ce qu'a ditM. Eisenhower, mais le
passage suivant me semble pertinent;

..
pouvons-nous donc nous attendre à unejustice quelconque
de la part d'un Etat dont le représentant, qui n'était autre
que l'ambassadeur Goldberg, travaillait activement avec
certains autres sionistes peut-être -je ne sais pas ce qu'ils
étaient - à la décision du Conseil de sécurité connue sous le
nom de résolution 242 (1967)? Et qui l'a amendée? Les
Anglais. Pourquoi les autres l'ont-ils acceptée? .Par esprit
d'accommodement. Depuis lors, nous savons que le veto n'a
plus d'importance au Conseil. Le mot "consensus" est
devenu à la mode. Quel mot, ce mot "consensus", Que
veut..il dire? Tout cela,cesont des manœuvres.

95. Mais ce n'est pas tout. En 1957, un autre incident
s'est produit - je remonte le courant de l'histoire - l'occu
pation de territoires arabes par Israël. Ecoutez un grand
président des Etats-Unis - que son âme repose en
paix! - qui n'est autre que feu le président Eisenhower. Je
cite sesparoles. ce ne sont pas lesmiennes:

"L'emploi de la force militaire pour résoudre les
différends internationaux ne saurait se concilier avec les
principes et les objectifs des Nations Unies. Nous sommes
proches d'un moment décisif: nous devons ou bien
reconnaître que les Nations Unies doivent renouveler
leurs efforts avec une vlgueuraccrue pour aboutir au
retrait israélien.•. 5"

1888ême séance - 28 octobre 1970

94. J'étais à Washington et, comme les hôtes officiels
etaient logés a Blair House, je m'y trouvais. Et qui est
arrivé? Un émissaire du maire de New York. S'il avait ëté
un émissaire du maire de Londres, j'aurais dit du lord-maire.
Je nesais pourquoi il se rabaisse; les Lindsay sont, [eorcis,
d'une bonne famille. Ce n'est pas une famille de rien. En
fait, il n'y a pas de gens de rien, j'emploie simplement une
expression 'Courante. Donc, le maire avait envoyé un
émissaire et ce pauvre émissaire ne savait pas qui j'étais. li
m'a dit : "Pourquoi le roi ne peut-il pas faire dire qu'il est
malade et qu'il ne peut assister au banquet? H Je lui ai
répondu: ."Notre roi ne ment jamaîset un roiqui mentne
mënte pas d'ëtre roi. Sortez.d'ici Il' Bien entendu, il avait
déjà annulé le banquet pour obtenir les votes des sionistes
de New York. C'est ainsi que les choses se passent aux
EtatsMUnis; nous avons affaire à un groupe très puissant qui
façonne la politique américaine nu Moyen-Orient. On.
tourne en rond. Bien entendu, on nousa dit : "Voussavez,
il ne pouvaitfaire autrement. Pour être mairedeNew York,
il faut bienqu'it fasse la 'Cour aux sionistes.' Comment

92. Le peuple arabe aréagi, comme on Pa vu, des côtesde
PAtlantique au cœurde l'Asie, jusqu'à l'océan Indienet à la
mer d'Arabie. La question n'est pas de savoir sivous ou moi
aurions souhaité qu'il réagît; c'est une question qui figure
dans l'histoire des temps modernes et M. Eban s'est attardé
pendant 4S minutes sur des questions subsidiaires - le
cessez-le-feu, la prétendue mise en place de missiles en
Bgypte mais il n'a pas dressé le catalogue des armes qu'il
a reçues; n'est-ce pas, M. Yost? Où est M. Yost1 Elit-il
ici? Mais que peut faire M. Yost ? Je voulais qu'il nous
entende dire> et qu'il répète àson président, que nousavons
toujours été des amis des Etats-Unis, mais qu'ils nous
embarrassent. Notre peuple est en ébullition. Des intérêts
économiques nous unissent aux. Etats-Unis> mais il y a des
politiciens comme Nelson Rockefeller et comme ce
Lindsay, le maire de cette ville.

93. Je vais vous raconterquelque chose, pour que vous
compreniez I'influence du sionisme politique sur la politi
que des Etats-Unis. S. M. le roi Faiçal avait été invité par
M.Johnson, le présidentdes Etats-Unis, et il avait gracieu
sèment accepté cette invitation. Il était prévu au pro
gramme que, lorsque Sa Majesté visiterait New York, le
maire offrirait un banquet en son honneur. Nous n'avions
rien organisé nous-mêmes.. Je me rappelle avoir reçu un
programme, ce qui était un geste très aimable de la part du
maire. A Washington, la Press Association a tenu une
conférence et a prié Sa Majesté de dire quelques motsSUr le
Moyen-Orîent, Bien entendu, des questions ont été posées
et l'un des correspondants a demandé â Sa Majesté:
"Quand y aura-t-il la paix auMoyen-Orient? ." Simplement,
naturellement et avec dignité, Sa'Majesté n'a pashésité, il a
dit: "Il n'y aura pas de paix tant qu'il existera chez nous
un Etat appelé Israël," C'était là une déclaration de fait que
lesévénements ont confirmée.

suprématie sur la communauté chrétienne faiblissait, le
pape Urbain Il li fait aux Européens sa fameuse décla
ration : "Pourquoi restez-vous ici, dans cette terre pauvre?
Allez donc arracher le Saint Sépulcre aux mains des
Îllfidèles,H On peut lire cela dans l'Encyclopédie britan
nique à, la rubrique "Les croisades". Cela a été le début
d'une nouvelle intrusion chez nous; cette fois-ci la religion
servait de motif àdes fins politiques.
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102. Mais pourquoi ne nous laîsse-t..on pas en paix?
Est-ce que nous, nations arabes) allons nous mêler des
affaires des Etats-Unis ou de celles de la Russie? Est-ce que
nQUS interveaons, matériellement QU d'une autre manière
dans. les affaires de l'Etat de New York, pour ne pasparler
du Gouvemement fédéral l' Nous immisçons-nous dans les
élections aux Etats-Unis? NQUS n'intervenons pas dans
leurs affaires. Pourquoi doivent-Us envoyer des armes qui
seront utilisées· contre nous? Parce qu'ils ont des engage..
meats envers Israël? Pourquoi ont-ils des engagements
envers tsraëI en tant que peuple américain - pour ne pas
parler du gouvernement'? Pourquoi n~y aurait-il pas un
référendum pour savoir la vérité?

101. La plupart d'entre nQUS ici sont tenus par les
instructions de leurs gouvernements. Voilà pourquoi les
jeux sont faits. Chacun de nous sait comment il votera,
comment il se comperteradevant cette situation, saufdeux
grandes puissances, la Russie et les Etats-Unis, quitiennent
la belanœ, li y aura peut-être un affrontement entre elles
un de ces jours; mais aux dépens de qui? Aux nôtres et
aussi aux leurs, à moins qu'ils ne réduisent les zones où ils
sont en CQnflit. Que Dieu lesaide !

100. L'argument des Etats-Unis n'est pas valable. Pour
quoi les Américains avancent-ils cet argument? Pour nQUS
faire peur? Nous avons peur de toutes les grandes
puissances, en effet. Pourquoi cet argument n'est-il pas
valable? C'est parce que, d'abord, les Etats-Unis n'ont pas
le droit de se faire les arbitres de notre destin. En second
lieu, et ceci est plus important, cet argument n'est pas
valable parce que la politique des Etats-Unis au Moyen...
Orient est influencée par les sionistes. Elle ne peut être
objective. Voilà la cause de cette grande confusion. S'ils
avaient écouté M. Acheson, ils ne se trouveraient pas dans
cette situation confuse. Mais lespoliticiens veulent resterau
pouvoir. Beaucoup d'entre eux trahiraient leur mère, leur
sœur, touteleur famille dans ce but. Les conseils des sages
ne sont jamais écoutés et vollâ la conséquence.

Moyen-Orient ? A regret, je suis forcé de dire: non.Pour..
quoi? Parce que nous sommes devenus une arène de la
politique de puissance pour les Grands. Pourquoi les Etats..
Unis, qui se trouvent à 7000 mlles de nos rives, s'lnté
ressent-ils à notre sort? Pourquoi deviennent-ils les arbitres
de notre destin? Ils nous disent que c'est peut-être pour
nous sauver du communisme. Pendant ce temps, îls
mangent et boivent avec les communistes. Ils ont établi des
relations de coexistence avec les communistes, Us nous
disent: "Les Russes sont dans la région." Mais qu'est-ce qui
a amené les Russes dans la région si ce n'est la politique des
Etats-Unis? Après tout, la Russie n'est pas tellement éloi
gnée de notre région, au Moyen-Onent. Son terrltolre est
limitrophe du Moyen..()rient puisque le Moyen-Orient com
prend la Turquie et le Pakistan et que la Russie a des fron
tières communes avec ces pays.

103. L'autre jour, rai parlé de Jérusalem. Il y a 600
millions de musulmans. Je me lave les mains des chrétiens.
Les chrëtlens semoquent bien deJérusalem àprésent - pas
les chrétiens d'Asie) je. parle des chrétiens d'Europe et
d'Amérique. Je me suis lavé les mains de ces chrétiens car
peu leur importe qui occupe Jérusalem. Pour nous, cela
compte et nous sommes 600 millions. Je parle pourl'Islam
parce que l'Arabie Saoudite est le gardien des lieux
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Le rôl.e î.lThidieux que jouent les sienistes aUX, Etats..UlÛS se
passe de commentaires. Je dois. garder certaines de ces
citations pOUl' une autr~ intervention, car je ne veux pas
abuser dela patiencedes représ.entants.

Nations Unies dans le monde, un coup porté auxespolrs
que l'humanité place dans les Nations Unies comme
moyen de réaliser la paix dans lajustice."

96. Je passe à la Déclaration que nous avons adoptée ici,
samedi dernier, le 24 octobre {résolution 2627 (XXV)}.
Cette déclaration ne rëafûrme-t-elle pas le droit àl'autodë
termination ? Les Palestintena sont..i1s un peuple ou un
troupeau de moutons? Je ne crois pas qu'Us se soient
conduits comme des moutons que l'on envoie à l'abattoir.
Us ont été tiuffiliumment massacrés. Mais les jeunes se sont
dressés comme un seul homme pout s'efforcer de recouvrer
leur patrie.

99. M.ais que pouvons-nous faire ici? MQnsieur le Pré..
sident, vous ête:. l'un des hommes les plus honnêtes que je
COt~.Que. feront les discours, qu'ils soient longs on
brefs, dans cette organisation que je connats depuis 25
ans? Fcront..îts quelque chose pour régler la situation au

97. C'est ainsi qu'Israël a été créé - par des intrigues, par
des presslons, par des manœuvres. Et M. Bban nous parle de
l'incident de 1961, et ensuite, fait dela littérature, à propos
del'amitié qui pourrait s'établir entre lesJuifset les Arabes.
C'est dela rhétorique! Mais àsupposer qu'ilne s'agisse pas
de rhétorique et que tout cela repose sur de bonnes
inteations, le peuple arabe n'en veut j'ras; le sionisme est si
douleureux pour lui qulU luiestimpossible decroire que de
tels l'apports il puisse résulter ~uelque chose de bon.

98. Remontons un peu le CO\lt8 de l'histoire. Tout à
l'heure, je n'ai pas commencé par la genèse, et je n'ai pas
l'intention d'en parler maintenant, ear j'aurai une autre
eccasion de le faite. M. Samuel Lenman de Londres, un
sioniste ,: de 1911 à 1922 il a été secrétaire de l'Organi..
sation sioniste mondiale·-, dans une brochure Qfficielle
intitulée Great Britain. thf!l Jew$ and Pale$tine~ publiée par
la New Zionist Press à Londres en 19S6~ révèle comment
l'Organisation sioniste mondiale a .conclu en. 1916 un
accord secret avec le Ministère de la guerre britannlque, aux
'termes duquel la Grav"de~Bxetagne promettait la Palestine
aux sionistes en échange de l'inflUence que ces derniers
exerceraient sur les Etats~Un's afm de les entraîner dans la
premi~he guerre mondiale co:mmealliés de la Grande..
Rtetagne. M. Lenman déchue à la page 4 :

"La seW(} façQn d'am~ner le Président des Etats..
.t.tnls," - à l'époqu~ ç'était M. Wood:l:ow Wilson - "~à

partiçi~tà la guerre était des.~~s.urel' Ie coneours des
Juifs s.ionistes en leur protilettant la Paï~stine, nlQbilisant
ainsi l~s. forces jusqu~al'Ùrs insoupçonnées des. sionistes
d).Am-édq,tle et <railleurs pour la cause des Alliés). surune
base d~ rêCipro~ité. On n~a jamais. révélé au peuple
américain cette douleureuse vérité, que les importants
sacrifices en vies llumaines. et en argent consentis par les
Eta.ts·1Jnïs p.endant la première guerre mondiale n'êtaJ.ènt
pas, destinés à pxotéger. les intérêts des Etats-Unls, mais
devaient $implement permettre aux sionistes du monde
entier ù"acquérit la Palestine pour leur état juif, leur
foyer nationaljuif."

12
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111. Mais ce qui est plus douloureusement ironique
encore, c'est que le premier souffle, ou presque, de notre
Organisation a coïncidé avec le sursaut d'émotion qui a
amené l'humanité à créer l'Etat d'Israël, en expiation des
crimes d'un monstre, mais aux dépens des Palestiniens
innocents. L'ironie est encore accentuée pat le fait que le
pays qui a le plus bénéficié de cette manifestation de la
conscience humaine s'est avéré l'enfant le plus rebelle des
Nations Unies.

110. M. AMERASINGHE (Ceylan) [interprétation de
l'anglais]: Une implacable ironie semble s'attacher aux
efforts que font les Nations Unies pour tenir la grande
promesse faite à l'humanité lorsque l'Organisation a été
créée il y a 2S ans. L'histoire a rarement vu une entreprise
humanitaire aussi vaste débuter sous des augures aussi
sombres et aussi sinistres, en contraste frappant avec les
discours grandiloquents qui ont marqué cette occasion. Il .
suffit de rappeler que l'Organisation a vu fêter sa naissance
dans. lé décor macabre de l'horreur d'Hiroshima pour
comprendre à quel point cette création avait lieu sous de
mauvais auspices. Cette même ironie qui a poursuivi les
Nations Unies pendant 2S ans s'est exprimée en une triple
explosion nucléaire à l'occasion de leur vingt-cinquième
anniversaire.

109. Ne croyez pas que je parle ainsi parce que j'ai le cœur
rempli de haine. En tant qu'homme -- et leshommesde ma
région sont comme moi -- je sais que la haine consume celui
qui y cède. Si j'ai parlé ici avec quelque véhémence, c'est
peut-être pour bien faire comprendre la vérité qui se dégage
de l'histoire, dans l'espoir de la communiquer à ceux qui
sont en dehors de cette salle, peut-être aUX sionistes
eux-mêmes. Ces sionistes, nous les reconnaissons, indivi
duellement, dignes de jouir de leurs droits fondamentaux.
d'hommes; dignes, mais sans aucune supériorité. S'ils
veulent vivre parminous, qu'ils soient sionistes, qu'ils soient
juifs, à quelque région qu'ils appartiennent, ils peuvent le
faire, non pas sous le drapeau d'Israël.qui restera pour les
nations arabes le symbole de l'agression, mais en tant que
personnes qui révèrent la terre sainte de Palestine. Alors,et
alors seulement, en tant que juifs, en tant que frères, ils
pourront rétablir la paix. et vivre avec nous en toute amitié.

la pression, les pots-de-vin et autres moyens employés par
certains sionistes puissants, qui sesont incrustés, commeun
cancer, dans le système politique et social des grandes
puissances.

112. Pendant 23 de leurs 2S premières années d'existence,
les Nations Unies ont dû faire face au problème du
Moyen-Orient. Il y a quelques jours, dans cette salle, nous
adoptions, dans une atmosphère de grande solennité.avec
les réserves de quelques délinquants impénitenteet incorri
gibles, .certaines déclarations de bonne foi et d'intentions.
honnêtes. L'une de ces déclarationsénoncait une série .de
principes de droit international touchant les relations
amicales et la coopération entre Etats, conformément â.la
Charte des Nations Unies {résolution. 2625 (XXV)}. Une
autre était la Déclaration â l'occasion du vingt-cinquième
anniversaire des Nations Unies{résolution 2627 (XXV)]. Si
nous !iOUS en étions tenus là, la vingt-einquième session de
l'Assemblée générale aurait bien mérité le sobriquet de
"session de l'autruche". Ces déclarations exposaient, en
termes diplomatiques impeccables, les devoirs des Etats les
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106. Jérusalem, selon ce que M. Eban a dit à cette tribune
il ya troisans, n'est en somme pas "négociable";Jérusalem
est une ville juive. Cela, nous ne pouvons l'admettre. Les
résolutions, 242, 244, 246, quel que soit le numéro,
n'aboutiront alors à rien. M. Jarring, cet hommequi a fait
preuve d'une très grandepatience,qui a quitté Moscou où JI
est l'ambassadeur de son. pays, perd S011 temps si précieux
en attendant que M. Eban ou un autre émissaire de l'Etat
sioniste veuille bien venir s'entretenir avec lui; au lieu de
cela, M.Jarring devrait recevoir un mandat des Nations
Unies, de vous-même, Monsieur le Président, si c'était
conforme à notre constitution, le mandat d'aller s'entre..
tenir avec le peuple de Palestine et non avec les agresseurs.

108. Le cœur du problème est le peuple de Palestine.
Quiconque le néglige finirapar s'attirer l'inimitié de tous les
peuples arabes et d'une grandepartie du monde musulman.
Que mon avertissement, donné du haut de cette tribune,
soit entendu. Sinon, il y a lieu de craindre que les Nations
Unies ne soient dynamitées, non pas par nous, maispar les
injustices auxquelles l'Organisation aura elle-même consenti
envers un peuple qui .a droit à la libre détermination depuis
1919 et qui en a été spolié par les intrigues, lesmanœuvres,

107. L'acquisition de territoires par la force a. été pros..
cnte bien avant que les Nations Unies n'existent. L'Organi-
sationI'aconfirmé et réaffirmé. . ,

105. La plupart desJuifs sont des citoyens respectueuxde
la loi, qui s'identifient à leur pays d'origine ou d'adoption.
Mais il ya cet endoctrinement insidieux selon lequel vous
êtes une race àpart! La religion ne constitue pas. une race.
Nous avons discuté cela bien des fois, à la Troisième
Commission et ailleurs, à propos de l'apartheid. La religion
ne saurait constituer une race. Cela ne signifie pas que des
groupes religieux ne cherchent pas à s'unir ou à former un
Etat. Nous avons, par exemple, la République islamique de
Mauritanie. Nous avons le Pakistan. Les habitants de ces
deux pays sont en grande majorité des musulmans qui se
réclament de l'islam. Mais le sang islamique, cela.n'existe
pas. Le sang chrétien, juif ou arabevcela n'existe pas non
plus. Or les sionistes voudraient se séparer du reste de
l'humanité et se déclarer différents, se dire le peuple élude
Dieu -- comme si Dieu pratiquait la discrimination. Aux
Nations Unies, 110US n'accepterons pas une telle notion car
cela nous mettrait à part en tant qu'homo sapiens, Cela
nous diviserait en peuples qui se disent supérieurs selon
certains attributs qu'ils se sont arrogés.

saints de l'Islam. Nous recevons des pèlerins venus des
quatre coins du monde et nous savons ce qu'ils pensent.

104. Nous ne pouvons que répéter, du haut de cette
tribune, que le monde musulman n'admettra jamais que
Jérusalem soit occupée par les sionistes. Ils peuventvivre là
en tant que frères, sans drapeau. Si nousvoulons appliquer
des méthodes démocratiques, ici ou dans toute autre
organisation internationale, de quel droit 16 millions de
Juifs, dont 10 ou 20 p. 100 seulement sont des sionistes,
font..ils la loi et déclarent-Us que Jérusalem doit appartenir à
un million et demi ouâ deux millions d'entre eux?
Ou'advlent-il des 600 millions de rnusulmans>- je ne parle
pas des chrétiens car je m'en lave lesmains.âmoins qu'il ne
s'en trouve quelques-uns, un jour, pour dire que Jérusalem
n'est pas pour lesJuifs.
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uns envers les autres, Elles affirmaient, entre autres, le
principe selon lequel aucune acquisition territoriale résul
tant de la menace ou de l'emploi de la force ne serait
reconnue licite. Elles proclamaient l'attachement des Mem
bres des Nations Unies à la Charte de l'Organisation et
réaffirmaient leur volonté de s'acquitter des obligations
qu'ils avaient assumées en vertu de la Charte. On aurait
presque dit que nous avions cru devoir créer l'illusion que
notre organisation avait fait des progrès et obtenu des
résultats positifs en détournant les yeux des réalités de la
situation internationale. Le débat sur le Moyen-Orient doit
cependant nous rappeler que nous nous tenons encore
- assez nonchalamment, semble-t-il- au bord d'une crise,

113. Plus de trois ans après le conflit de juin 1967 et
l'occupation, par les forces années israéliennes; de vastes
territoires appartenant à trois Etats arabes - la République
arabe unie, la Jordanie et la Syrie -, l'espoir d'un
règlement reste aussi éloigné que jamais. Les éléments
essentiels d'un règlement pacifique, juste et honorable que
semblait offrir la résolution 242 (1967) adoptée d'un
commun accord par le Conseil de sécurité, le 22 novembre
1967, sont passés au second plan.

M. Johnson (Jamaïque), vice président, prend la prési
dence.

114. Israël voudrait que nous placions maintenant au
centre du problème le démantèlement d'Une partie des
installations de défense que la République arabe unie
possède sur son propre territoire, cela étant la condition
préalable à des négociations indirectes par l'intermédiaire
du négociateur des Nations Unies, l'ambassadeur Jarring,
Comme le voudrait l'une des parties au conflit, le prix dela
non-participation à ces négociations serait le renforcement
encore plus marqué du potentiel militaire d'Israël bien
au-delà des exigences légitimes de la défense et de la
sécurité nationales. En ce qui concerne lesNations Unies, ce
n'est pas ainsi que la question doit être posée. Laquestion
du Moyen-Orient a été portée devant l'Assemblée générale
parce qu'Israël n'a fait aucun cas des résolutions adoptées
par le Conseil de sécurité, l'organe responsable au premier
chef du maintien de la paix et de la sécurité, et par
l'Assemblée générale elle-même. L'échec des efforts qu'ont
faits les Nations Unies pour faire respecter ces résolutions
constitue une grave menace à la paix.

115. Le Ministre des affaires étrangères d'Israël nousa dit
que ce débat est l'équivalent diplomatique de l'accumu
lation de missiles dans la zone du canal de Suez. Il serait
plus exact de dire que nous avons vu et entendu aujour
d'hui, à cette tribune, en la personne du Ministre des
affaires étrangères d'Israël lui-même, la contrepartie diplo
matique combinée des Skyhawk, des Phantom et des chars
M-60, plus menaçante et plus fracassante encore que tous
ces redoutables armements. Présentant les faits d'une
manière habile mais peu convaincante, le Ministre des
affaires étrangères d'Israël a affirmé que la première chance
de paix pour le Moyen-Orient s'était présentée le 7 août
1970. Nous espérons que les autres Membres des Nations
Unies tiennent leurs archives plus à jour que le Ministre des
affaires étrangères d'Israël. Si c'est le cas, ils savent que c'est
le 22 novembre 1967 quela première occasion de rétablir la
paix au Moyen-Orient a été créée par le Conseil de sécurité
lui-même.

....
116. Ce que l'on a longtemps oublié, ce qui semble être
maintenant mal compris, c'est qu'au cours des trois années
qui se sont écoulées depuis l'adoption des résolutions du
Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale, dont le but
essentiel était de rétablit les frontières modifiées par les
opérations militaires de juin 1967 et d'obtenir d'Israël qu'il
donne quelque preuve de sa loyauté envers la Charte et de
son désir de remplir les obligations qu'il avait assumées, la
seule réaction d;Israël a consisté à faire des allusions
offensantes à la faillite morale, politique et juridique des
Nations Unies, quel que soit le sens de cette expression;
Israël a consolidé les avantages territoriaux qu'il avait acquis
grâce à des opérations militaires, acquisition que le Conseil
de sécurité a déclarée inadmissible; il a adopté des mesures
administratives et juridiques indéniablement destinées à
consolider l'acquisition des territoires occupés et à y
perpétuer la présence israélienne en installant des colonies
permanentes sur des terres occupées sans le moindre
semblant de légalité; et, ce qui est encore pire, il a rejeté
avec désinvolture l'autorité des Nations Unies. Ce sont ces
trois ans d'effronterie à l'égard des Nations Unies et des
règles de droit qu'elles représentent que nous devons
discuter ici afro d'y mettre un terme, car c'est là le plus
grand obstacle à tout règlement pacifique.

117. Mise en présence de certains de ses membres lesplus
récalcitrants, l'Organisation des Nations Unies semble
atteinte d'une paralysie mentale et physique. Dans le cas
d'Israël, il semble qu'il suffise à Israël de prendre froid pour
que l'Organisation tout entière éternue. Je ne veux pas que
l'on me fasse dire qu'Israël a "les pieds froids", (au sens
anglais de l'expression, c'est-à-dire qu'il est lâche), on
pourraitplutôt l'accuser d'avoir la tête chaude.

us. Parlant à partir d'une position de force et se sentant
puissamment appuyé, Israël exige que les Nations Unies
s'inclinent devant sa volonté et acceptent ses conditions:
qu'Israël conserve à tout jamais une position de supériorité
militaire écrasante par rapport à ses voisins arabes, qu'il ait
seul le droit de décider du tracéet de l'étendue de ses fron
tières - à en croire certains de ses dirigeants, elles iraient
jusqu'à l'Euphrate - et que les comptes internationaux ne
soient réglés, au Moyen-Orient, que dans la fausse monnaie
que nous propose, moralement, politiquement et juridi
quement, Israël, malgré sa circulation limitée, plutôt que
dans la monnaie légale des principes de la Charte. Croyez
bien que c'est sans plaisir 'que nous devons parler en ces
termes d'un autre Etat Membre.

119. L'heure des récriminations et des controversesamè
res est passée depuis longtemps. Le Moyen-Orient ne doit
pas devenir une arène pour lesconflits de la guerre froide. Il
ne faut pas laisser passer l'occasion actuelle, ni la perdre en
discussions futiles. Si les Nations Unies veulent la paix au
Moyen-Orient, elles doivent rejeter les prétextes futiles, les
fausses excuses, les alibis transparents qu'avancent Israël et
ses partisans. Il faut que les Nations Unies recherchent la
justice. Cette justice, elles la trouveront dans l'évacuation
totale des territoires occupés parla force, dans la suppres
sion de toutes les traces de la conquête militaire, dans une
entière et juste restitution aux Palestiniens déracinés,
dépossédés, de leurs foyers et de leur patrie, dans l'cuver
turc des voies d'eau internationales à la navigation libre et
sans restriction, dans la reconnaissance des droits des
nations à vivre en paix, côte à côte, dans des relations de
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130. Usuffitde jeter un coup d'œil sur la carte pour voir
quel chemin-au sens propre etau. sens .' figuré -tes

129. Ayant déclenché une guerre d'agressioncQntre les
Etats arabes voisins, les milieux dirigeants israéliensont~"

essayé de réaliser les desseins qu'ils nourrisssaient depuls
longtemps et consistant à édifier cequ'ils appeUent"le
grand Israël". Comme les événements l'ont montré par la
suite, la conquête et les tentativea faites pour garder les
territoires occupés répondent précisément à ce but, et les
dirigeants israéliensvoyaÎentprécisément dans l'annexion
des-tèfres deleursvoisins le moyend'y·parvenir.

128. L'attitude obstructionniste d'Israël à l'égard des
efforts en vue.. de.parvenir .â un règlement pacifique au
Proche-Orient montre queles dirigeants israéliens ne renon
cent nià leur chauvinlsme délirant ni à leurs plans
aventuriers de conquëtesterritorlales.

124. Pendant trois ans le monde a pu constater'comment
une des parties -les pays arabes .- n'a jamais cessé de se
montrer disposée à un règlement pacifique conforme aux
décisions de l'Organisation des Nations Unies, et comment
l'autre partie - Israël- s'est sous tous les prétextes sous
traite à son exécution, et l'a tout simplement saboté.. Il est
difficile de concevoir qu'à notre époque un Etat qui a
perpétré une agression non seulement la justifie, mais aille
encore jusqu'à l'exalter. Or, c'est précisément ainsi qu'a agi
le représentant Israel, qui tout récemment, du haut de cette
tribune[1851ème séancej,disait de sa victoire qu'elle était
un jalon sur la route de toute l'humanité vers l'équité, la
paix et la justice. A ce propos, il convient de relever. que
dans son intervention d'aujourd'hui ce même représentant
ne s'est guère écarté de ses affirmations précédentes. A quel
degré faut-il pousser le cynisme pour présenter ainsi
l'attaque pirate d'Israel contre les pays arabes, alorsqu'elle
constitue une insulte à la justice, uneviolation flagrante de
la paix, une atteinte révoltante aux normes du droit
international !

125. Du haut de cette tribune ont été prononcées l'autre
jour des paroles de reconnaissance à l'égarddel'Organi
sation des Nations Unies pour le rôle qu'elle a joué dans la
création d'Israël. Maiscomment Israël a-t-il payé sa dette
envers l'Organisation?

126. En se livrant maintes fois à des agressions contre ses
voisins, Etats Membres de l'Organisation, en violation de la
Charte des Nations Unies, en occupant depuis plus de trois
ans déjà de vastes' territoires arabes; en méconnaissant et en
refusant d'exécuter systématlquement les décisions du
Conseil desécurité et celles de l'Assemblée générale. Et, le
jour même où nous avons entendu des paroles de reconnais
sance à l'intention de l'Organisation des Nations Uniésjla
presse publiait ·la déclaration d'une personnalité haut placée
du.Gouvernement israélien, annonçant par avancequ'Israël
ne se considérerait paslié par une résolution de.!'Assemblée
générale surla question du Proche-Orïent;

127. Mais cette hypocrisie, je pense, ne surprendraper
sonne. Les représentants qui.se .trouvent dans cette salle
savent bien qu'Israël, tout comme les régimes racistes et
fascistes du Portugal et d'Afrique du Sud,a'été plus d'Une
fois condamné et mis en garde par .Ie Conseil de sécurité
pour avoir enfreint les obligations qui lui incombent en
vertude la Charte et desdédisions du Conseil.

1888ème séance - 28 octobre 1970

120. M. SHEVEL (République socialiste soviétique
d'Ukraine) [traduit du russe]: Par son acuité, par les
dangers qu'elle comporte en puissance, la situation au
Proche-Orient est assurément au nombre des problèmes qui
exigent d'être examinés et réglés de toute urgence. C'est
précisément au Proche-Orient qu'il y a plus de trois ans a
été commise l'agression d'Israël contre les pays arabes,
agression dont les conséquences n'ont pas encore été
éliminées. C'est là précisément que réside la source de la
tension constante et del'extension du conflitqui menace la
sécurité internationale.

122. Prenant la parole sur cette question à la cinquième
session extraordinaire d'urgence de l'Assemblée générale le
22 juin 1967, le Président du Conseil des ministres de la
République socialiste soviétique d'Ukraine, M. Chtcher
bitski a déclaré :

"S'il n'est pas mis résolument fm par- des moyens
pacifiques à la crise actuelle déclenchée par le Gouver
nement israélien et ses protecteurs,nousrisquons d'assis
ter à de dangereux développements que l'humanité ne
nouspardonnerapas ...

"En adoptant cetteposition, nous sommes absolument
fidêles aux principes de la défense et du renforcement
systématique de la paix, aux principes fondamentaux de
la politique extérieure des Etats socialistes. Notre posi
tion dans cette affaire est également dictée par le fait que
l'agression s'est produite à proximité immédiate des
frontières de notre pays et constitue par conséquent une
menace pour la sécurité du peuple ukrainien."[ 1532ème
séance, par. 20 et 21.]

123. Dans moins d'un mois, trois ans se seront écoulés
depuis l'adoption, par le Conseil ~e sécurité, de la résolu
tion 242 (1967), qui a ouvert la "oiè à une solution de la
çrise du Proche-Orient qui soit c()nforme auxint~rêts.d~
tous les Etats de cette région. La ~~cessité de mettre cette 
résolution .en œuvre sans délai a été soulignée à maintes
t~~prises. Les derniers événements confirment encore davan..
tagel'actualité indiscutable de cette décision.

121. La position de la République socialiste soviétique
d'Ukraine' en ce qui concerne le problème du Moyen-Orient
a toujours été et restera toujours une position de principe
parfaitement claire. Nous sommes systématiquement oppo
sés âl'agression et à l'acquisition de territoires par la guerre,
et nous exigeons que l'agresseur n'en soit pas récompensé.
Nous sommes convaincus que la solution du problème doit
résider dans un règlement politique pacifique garantissant
les droitslégitimes de tous les peuples et de tous les pays de
cette région à la paix et à la sécurité,

bon voisinage, mais sans droit de modifier leurs frontières
lorsque la fantaisie leur en prend. Cette justice, c'est celle
que nous offre la résolution 242(1967) du Conseil de
sécurité en date du 22 novembre. Malgré les interprétations
contradictoires données à certains éléments essentiels de
cette résolution, nous ne pensons pas que ceux qui l'ont
rédigée ou adoptée aient voulu recourir à des subterfuges
politiques ou faire preuve de duplicité, Nous sommes
entièrement convaincus de la validité de cette résolution et
nous sommes persuadés qu'elle représente l'instrument le
meilleur et le plus efficace d'un règlement durable au
Moyen-Orient. Revenons donc à cette résolution.

1'.:.'1.,11.. U~U.iUJUIiLl 1:.~ll.j..•.I!IIU _lUI.ItrHn_.liIJ liIU iii.1.1~.'-'T..,il-
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dirigeants israéliens ont parcouru. Lasuperflcfe des terri-
toires arabes occupés représente main .enant quatre fois le
territoire assigné à Israël par le plan de l'Organisation des
Nations Unies de 1947. Le plan d'expansion territoriale
avancé dès 1919 par l'Organisation sioniste mondiale, qui
paraissait par ses prétentions invraisemblable, est de loin
dépassé; les moyens utilisés ont été I'ànnexion deterritoires
arabes, la guerre et l'agression. Cela ressemble fort aux
visées et au comportement des envahisseurs hitlériens qui
cherchaient à mettre en œuvre leur conception tristement
célèbre de la conquête du prétendu espace Vital.

131. Avec un cynisme flagrant, comme l'a fait le Premier
Ministre israélien dans sa déclaration du 2 octobre, on
énumère les terres étrangères qui sont l'objet des appétits
expansionnistes d'Israël et qu'Israël- comme tout le porte
à croire - a l'intention de s'approprier. Voilà ce qui se
dissimule en réalité derrière .les pourparlers en apparence
anodins sur desprétendues "frontières sûres" et dont le but
est pe masquer les intentionsIsraëliennes,

132. Le sens sinistre de déclarations et d'intentions de cet
ordre devient d'autant plus évident si l'on songe aux
mesures concrètes que prend Israël pour réaliser ses desseins
et consolider sa présence dans les territoires occupés,

133~ Se conduisant impudemment en maîtres dans les
territoires arabes, les occupants israéliens, poursuivant leurs
visées annexionnistes, exécutent leur programme dit "d'assi
milation" des territoires envahis, ou procèdent tout simple..
ment à leur colonisation. On crée systématiquement de
nouvelles colonies de peuplement destinées à servir de
points d'appui aux envahisseurs, on poursuit la construction
de routes stratégiques, etc.

134. S'apprêtant à rester en place pour de bonet pout'
longtemps, les occupants s'emparent des entreprises indus
trielles, pillentles richesses naturelles qui appartiennent aux
peuples arabes, effectuent. des prospections géologiques,
exploitent les ressources minérales, en particulier les gise
ments de pétrole dans la presqu'île du Sinaï. Toutes ces
mesures s'accompagnent de l'expulsion par la force des
populations arabes hors de leurs foyers, de la confiscation
de leurs terreset de leursbiens et d'une politique de terreur
massive.

135. On peut trouver des témoignages sur les excès et les
atrocltéscommls par les envahisseurs israéliens dans de
nombreux documents distribués aux Nations Unies. Déjà,
au cours de la présente session de l'Assemblée générale on a
distribué les documents A/8063 et A/8123; le second fait
état du rapport du Comité internationalde la Croix-Rouge.
Ce rapport expose et corrobore l'accusation, portée contre
Israël, de violer les Conventions de Genève dans les
territoires occupés, en particulier d'anéantir de façon
barbare et préméditée des villes et des villages arabes, de
détruire des biens appartenant aux Arabes, de mener des
opérations punitives massives contre les populations arabes
locales. . .

136. Ainsi, il devient de plus en plus évident qu'Israël
mène une lutte non pas pour son existence, pour sa
sécurité, pour la paix, comme Tel-Aviv, ses protecteurs et la
propagande impérialiste s'efforcent de le faire croire, mais
tout simplement pour s'emparer de terres étrangères. On

comprend pourquoi, à la présente session, les représentant;
israéliens n'ont pas répondu de façon nette et précise à la
question de savoir s'ils avaient l'intention de restituer les
terres envahies et de rétablir les frontières violées à la suite
de l'agression.

137. Si, dans ces conditions, toutes les puissances avaient
fait des efforts sincères et concertés en vue de la mise en
œuvre des décisions de l'Organisation des Nations Unies sur
l'élimination des conséquences de l'agression israélienne,
nous ne serions pas contraints, une fois de plus, de revenir
sur ce problème.

138. Le refus opiniâtre d'Israël de s'engager sur la voie
d'un règlement politique et son désir de conserver cedont il
s'est emparé s'expliquent, à bien des égards, par l'appui
manifeste ou caché - de caractère politique, militaire et
économique - qu'il reçoit de ses protecteurs étrangers. Ce
rôle de protecteur des agresseurs israéliens revient au
premier chef aux Etats-Unis bien que cet Etat, en tant que
membre permanent du Conseil de sécurité, porte une
responsabilité particulière en ce qui concerne le maintien de
la paix et de la sécurité internationales, notamment au
Proche-Orient.

139. Peut-on considérer autrement la politique des Etats
Unis, qui refusent de prendre une position nette sur la
question clef du retrait des années israéliennes de tous les
territoires arabes occupés, de même que l'appui donné par
les Etats-Unis aux accusations mensongères lancées par
Israëlcontre la République arabeunie-?

140. Qui plus est, sous le couvert d'une propagande
tapageuse sur de prétendues violations du cessez-le-feu, les
Etats-Unis, au moment même où de nouvelles mesures sont
entreprises en vue d'un règlement pacifique, sont allés
jusqu'à fournir à Israël de très grandes quantités d'armes
offensives supplémentaires, notamment des chasseurs bom
bardiers, des chars de tout dernier modèle, des fusées de
type "air-sol", etc. Israël reçoit aussi des Etats-Unis une
aide financière considérable. Tout cela encourage Tel-Aviv à
contrecarrer et à faire échouer la mission de M. Jarringet
incite Israël à poursuivre ses tentatives en vue de résoudre la
question du Proche-Orient à partir d'une position de force.

/

LU. Hambro (Norvège) reprend la présidence.

141. On comprend dès lors que, fort de cet appui, Israël
continue à contrecarrer la mission du représentant spécial
du Secrétaire général, en lançant des accusations fabriquées
de toutes pièces contre la République arabe unie. Or, c'est
précisément Israël qui, à maintes reprises, a violé et persiste
à violer les conditions du cessez-le-feu, comme en témoigne
la liste, impressionnante de ces Violations, présentée ici par
le Ministre des affaires étrangères de la République arabe
unie, M. Riad. Le Gouvernement de la République arabe
unie est en faveur d'un règlement politique pacifique au
Proche-Orient sur la base de la résolution 242 (1967) du
Conseil de sécurité, de la reprise des contacts avec M.
Jarring, Certes, personne ne songe àminimiser l'importance
du cessez-le-feu, mais celuici doit garantir la reprise de
toute urgence et dans les plus brefs délais de la mission de
M. Jarring et ne doit passervir à prolonger l'occupation des
pays arabes par Israël. Cependant, en se refusant à un
règlement politique pacifique, Israël cherche à prolonger
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155. Ma délégation comprend que chaque acte d'agres
sion, qu'il soit le fait de l'une ou de l'autre partie, constitue,
considéré en soi; et de façon absolue, un acte illicite et
répréhensible. Nous pourrions sans doute entendre pendant
des heures les .représentants dechacune-des'-partîes au
conflit présenter une .longue énumération d'actes illicites
imputés à l'autre partie. J'affirme pour ma part qu'en dépit
de .la passion fort explicable qui anime .les adversaires, eux
qui ressentent dans leur propre chair les. douleurs et les
misères de la guerre, il faut que tous comprennent -- même
ceux qui sont directement engagés dans la' lutte armée-
que les faits illicites et répréhensibles, si on les considère
isolément, constituent 'en somme une situation de guerre
généralisée dans le Moyen-Orient depuis 1947, une situation
marquée par toute une gamme d'actes hostiles, de sabo
tages, d'attaques et de représailles armées, marquée en fait

150. Le Proche-Orient peut etdoit dèvenirenfin une zone
de paix,

152. C'est parce qu'il est animé de cet esprit que le
gouvernement, le 6 juin 1967, face à la crise du Moyen
Orient, a rendu publique sa décision "d'appuyer toute
action. susceptible de rétablir la paix, toute action fondée
sur les normes du droit international et sur les principes de
justice qui consacrent le droit inaliénable des.nations,
grandes ou petites, à survivre en toute souveraineté, à se
développer économiquement et â coexister avec les autres
Etats, àI'abri de tout acte d'agression'manifeste ou occulte,
de tout acte d'intimidation actuel ouen puissance".

154. Au cours de cette session extraordinaire, l'Uruguay
vota en faveur de la résolution 2252 (ES-V) touchant
l'assistance. humanitaire; résolution ·qui traitait de la néces
sité d'alléger d'urgence les souffrances infligées aux civils et .
aux prisonniers de guerre et faisait siens les objectifs de la
résolution 237 (1967) du Conseil de sécurité tendant à
protéger les. droitsde l'homme ~t à demander aux gouver
nements de les respecter, de défendre la sécurité et le
bien-être des habitants de la zone et. -de.• respecter ·les
principes humanitaires qui doivent régir le traitement des ;.,
prisonniers de guerre.

151. M. LEGNANI (Uruguay) [interprétation de l'espa
gnol]: L'Uruguay; pays essentiellement pacifique, épris de
paix et de justice, ayant une foi inébranlable dans le droit,
s'est toujours trouvé dans la. position spirituelle de vouloir
contribuer, dans la plus grande mesure possible, à la
solution des difficultés et au règlement des conflits interna
tionaux.

153. Encouragée par cet esprit qui est celuide la nation,
la délégationde l'Uruguay, au cours de la cinquième session
extraordinaire de l'Assemblée générale en 1967, préconisait
une paix juste et stable dans le Moyen-Orient surla base
suivante :a) que les deux parties reconnaissent que leur
condition d'Etat souverain est irréversible; b) que toutes les
nations, grandes ou petites, ont le droit de survivre à l'abri
de toute agression ou de-touteIntimidation; c)que les
conquêtes de territoires par la force n'engendrent aucun
droit.

145. Enfln, le Conseil de sécurité, dans le communiqué
publié sur la première réunion périodique[1555ème séance]
indiquait que sa résolution du 22 novembre 1967 devait
être "appuyée et exécutée dans toutes ses dispositions".

1.~88ême séance -- 28 octobre 1970 17

148. Pour contribuer âce règlement, il faut sans délai et
sans conditions et exigences inventées de toutes pièces
assurer la reprise de la mission de M. Jarring, Il faut adopter
des mesures sincères, concrètes et pratiques en VUe d'un
règlement politique pacifique, et ne pas en faire un objet de
marchandage comme le fait Israël.

6Conférence tenue du Ier au 3 septembre 1970.
7Conférence tenue du 8 au 10 septembre 1970.

147. Il est indispensable d'obtenir que la résolution 242
(1967) du Conseil de sécurité, qui indique la voie âsuivre .
pour résoudre le problème, soit appliquée dans toutes ses
parties, et en premier lieu régler l'essentiel, à savoirle retrait
des troupes israéliennes de tous .les territoires occupés, la
restitution des terres envahies par l'agresseur et le rétablis
sement des droits légitimes des pays arabes. La délégation
ukrainienne est persuadée que c'est seulement en agissant
ainsi que l'on pourra parvenir à un règlement d'ensemble,
propre àgarantir la paix et la sécurité dans cette régionainsi
que la souveraineté, l'intégrité territoriale, l'indépendance i

politique. et les droits légitimes.. de tous les peuples et Etats
du Proche-Orient.

146. La délégation ukrainienne estime que l'examen de
cette question à la présente session doit faciliter le
règlement politique du conflit dans les plus brefs délais ainsi
que l'établissement d'une paix juste et durable au Proche
Orient.

142. C'est à ces mêmes fins qu'une campagne haineuse de
mensonges et de calomnies, d'Une ampleur sans précédent,
est menée en ce moment par les organisations sionistes
contre l'Organisation des Nations Unies, les pays arabes et
les Etats épris de paix, qui s'efforcent d'assurer la paix, la
sécurité et le rétablissement de l'intégrité territoriale des
'Etats au Proche-Orient.

143. Toute l'opinion éprise de paix a été à même de
constater qui est réellement en faveur d'un règlement
politique équitable du problème, et qui par contre cherche
à maintenir sous sa coupe les territoires étrangers envahis et
à récolter les fruits de son agression.

144. A l'Organisation des Nations Unies comme dans
beaucoup d'autres instances internationales élevées, la
position des pays à l'égard du conflitau Proche-Orient a été
jugée à sa juste valeur. Citons, par exemple, les décisions .de
deux d'entre elles - de la Conférence des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine, qui
s'est tenue à Addis-Abéba6 et de la Conférence des chefs
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, qui a eu
lieu à Lusaka7. Les résolutions spéciales qu'elles ont
adoptées soulignent l'inadmissibilité de l'occupation persis
tante des territoires envahis, exigent le retrait des troupes
israéliennes des terres occupées et la mise en œuvreintégrale
et inconditionnelle de la résolution du Conseil de sécurité.

indéfiniment le ce:sez:le-!euen vue d'assin,mer les territoires 149. Un règlement rapide répond aux intérêts de.tous les
arabe~ occupés..c est-a-dire de glaner la recompense de son peuples du Proche-Orient, àceux de la paix et de la sécurité
agression, internationales.
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161. Agissant également dans l'esprit de la Charte, 23
Etats latino-américalns ont maintenant présenté à la Pre..
miêre Commlsslon un projet de résolution sur le renfor..
cement de la sécurité internationale IAIC. Ill: 517); ce
projet, tout comme un texte antérieur, repose sur le point
de vue commun à ces Etats et qui appelle àla défense de la
paix.

162. Il convient de dire que, si ce projet de résolution
était adopté et mis en œuvre, SOI\ application conduirait,
avec d'inévitables différences de style, à l'énoncé de
mesures fort analogues à celles que prévoit la résolution 242
(1967) du Conseil de sécurité.

167. Il est possible que le projet de l'Amérique latine, qui
a trait au renforcement de la sécurité internationale, en
réitérant une idée que ma délégation considère comme
essentielle pour le mécanisme institutionnel des Nations
Unies) nous indique la bonne voie. il y est dit en effet au
paragraphe 6 que l'Assemblée générale :

166. A notre avis, cependant, les parties directement
intéressées devraient aussi comprendre, pour accepter l'aide,
que les autres Etats sont en droit de l'offrir. Je dirai même
qu'ils sont tenus de la fournir car le conflit entre les parties
met en cause non seulement leurs propres intérêts, mais
aussi nos intérêts à "Nous, peuples des Nations Unies", et
les intérêts de tous les peuples. Eneffet, ces intérêts sont en
cause pour des raisons de solidarité et d'amitié entre
peuples; mais le conflit en outre met en danger l'existence
même de tous ceux qui s'efforcent de rétablir la paix au
Moyen-Orient.

165. Ma délégation comprend fort bien que tout progrès
vers la paix, que le sort même de la paix au Moyen-Orient
dépendent avant tout des parties immédiatement inté
ressées, qu'il convient d'aider à renoncer à leur attitude de
méfiance, de rancœur, d'angoisse, et â se débarrasser de tous
lessentiments quisuscitent laviolence.

164. Ma délégation n'a pas la prétention de proposer une
formule neuve ou originale dotée de telles vertus qu'elle
susciterait la solution du conflit au Moyen-Orient.

163. Soulignons également que, allant dans le même sens
que la résolution 242 (1967) - puisque celle-ci prévoit la
nomination d'un représentant spécial chargé d'établir et de
maintenir des contacts avec les Etats intéressés, afin de
faciliter un accord et de contribuer aux effortsen vue d'une
solution pacifique et acceptée -, le projet de l'Amérique
latine recommande au Conseil de sécurité d'établir des
organes subsidiaires qui seraient chargés de faciliter le
règlement pacifique des conflits internationaux.

160. L'ensemble équilibré de mesures prévues par la
résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité et celles qui
figurent dans le projet latlno-américain que je viens de
rappeler représentent une stricte application des buts,
princlpes et normes d'action prévus textuellement dans la
Charte des Nations Unies.

156. Ce que ['expose ici traduit, encore que de façon fort
imparfaite, la préoccupation constante de mon gouverne..
ment qui) récemment ~~ le 23 juillet 1970- ) s'est adressé
aux autres gouvernements de l'Amérique latine pour leur
faire part de la "profonde préoccupation de l'Uruguay
devant la situation de guerre qui persiste dans le Moyen
Orient et quîrcflète non seulement l'existence d'un
déplorable conflit armë entre lesEtats Membres des Nations
Unies, mais également la réalité d'un affrontement dont la
durée met en danger la paix et la sécurité de l'humanité
tout entière". Et si mon gouvernement s'est adressé en ces
termes aux autresgouvernements de l'Amérique latine, c'est
parce qu'il sait que "la conscience de l'obligation de
déployer les plus grands efforts au service de la paix est
commune à tous les pays de l'Amérique latins unis par la
même volonté de paix et par le même attachement aux
principes QU droit international", Mon gouvernement ajou..
tait, dans la note dont il s'agit, que, sur la base de la
résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité, l'on pourrait
coopérer "de façon efficace à la recherche inéluctable d'une
solution au conflit actuel du Moyen-Orient".

157. L'obligation de servir la cause de la paixrépond àun
sentiment commun à tous les pays de l'Amérique latine et
qui remonte très loin dans le passé; cette réalité peut être
ilhlstrée par de multiples précédents. Parmi les plus récents
__ et dans le contexte de la question qui nous occupe - il
convient de rappeler qu'à la cinquième session extraordi
naire de l'Assemblée générale 20 pays d'Amérique Iatine
avaient présenté -le 4 JULiet 1967 - un projet de résolu
tions en faveur duquel a voté la délégation uruguayenne et
dont l'objet était d'essayer de résoudre le conflit du
Moyen-Orient.

158. Ce projet s'inspirait de principes nets et précis visarn
à la restauration de la. paix dans cette région tourmentée du
monde. Ces principesétaientlessuivants: le retraitdes forces
des territoires occupés" la cessation de l'état de guerre,
la non-reconnaissance de la validité de l'acquisition de
territoires par la menace ou l'emploi de la force. Le projet
priait en outre le Conseil, en coopération avec les parties
directement intéressées, de garantir le libre passage par les
voies maritimes internationales" d'aboutir 11 la solution
adéquate et complète du problème des réfugiés et de
gflnmtit l'inviolabilité delj territolres et l'indépendance
politique desEtats de lnrégion.

159. Ces mêmes principes étaient inscrits dans la réso
lution 242 (1967) du Conseil de sécurité en date du 22
novemb~ 1967qui constitue, de ravis de ma délégatiDu, un

81kJcum4'ntl officltls de l*Ammblée ~1fértlle, Cinquième session
(lX(r1l0l'dtnait"e dùrttnett. AnMxt$.point 5 de l'ordre du jour,
~:eRt A/L.523/RfR. 1.

par le recours multiforme àla violence, et quiaffecte toute plan harmonieux et bien équilibré en vue 'de mesures
la communauté internationale. Elle exige absolument et de conformes aux exigences de la raison et de la justice et
toute urgence que tous les Etats Membreset l'Organisation capables de régir avec succès une action de pacification.
elle..même, plutôt que de déterminer les responsabilités et
d'appliquer des sanctions, recherchent sans tarder les
moyens les plus appropriés pour sauvegarder ou, mieux dit,
pour rétablir la paix dans le Moyen-Orient. Poursuivre cet
objectif humanitaire et valable c'est tout simplement
exécuter l'engagement de maintenir hl paix à laquelle ont
solennellement souscrit les Etats Membres; Of, cet engage
ment est fort Ioin d'avoir été respecté jusqu'ici.

1:
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180. Notre attitude à l'égard des problèmes de l'Asie
occidentale reflète notre manière de concevoir, dans l'en-

177. Notre inquiétude et notre souci ne sont pas dus
seulement au respect que nous portons à la décision
unanime du Conseil de sécurité, mais également à la
conviction qu'à moins de progrès satisfaisants quant au
règlement pacifique du problème nous nous trouverons
devant une grave menace à la paix et à la sécurité
internationales. Je suis certain que les représentants com
prennent combien il serait dangereux que les Nations Unies
ne parviennent pas à susciter des négociations sur la base de
la résolution du Conseil de sécurité du 22 novembre 1967.

170. Depuis que les propositions des Etata-Unîs ont été
acceptées, nous avons entendu des accusations et des
contre-accusations selon lesquelles l'une ou l'autre partie
s'était refusée à entamer les négociations. Nous ne sommes
naturellement pas convaincus, en l'absence de' preuves
concrètes, que ces accusations autorisent l'une ou l'autre
des parties à suspendre les négociations qui doivent avoir
lieu par l'intermédiaire du représentant spécial du Secrétaire
général. En fait, nous sommes inquiets chaque fois que le
principe de la non-admissibilité de l'acquisition par la force
d'avantages territoriaux n'est pas respecté. Nous souhaitons
donc vivement que les négociations par l'entremise de
l'ambassadeur Jarring ne soient plus retardées sous aucun
prétexte.

178. On parle beaucoup de rivalités des grandes puissances
dans la région. Israël occupe de vastes étendues de terres
arabes sans aucune justification, par la seule force des
armes, Les réfugiés de Palestine sont privés de toutes
ressources mstérielles et dépouillés de leur dignité
d'homme; ils ont été chassés des foyers et des terres de leurs
ancêtres. Bien entendu, cette situation a créé une tension
persistante dans la région. Pour faire disparaître cette
tension et ses conséquences probables, nous devons donner
une suite très ferme àla résolution de novembre 1967, tout
en prenant les mesures nécessaires pour protéger les droits
légitimes du peuple de Palestine dans le cadre de la l'ah et
de la sécurité de la région.

179. Un projet de résolution exprimant ces idées fonda
mentales a été présenté et nous en sommes coauteurs[A/L.
602J. Nous espérons que beaucoup d'autres pays se
joindront à nous pour que l'Assemblée adopte cette
résolution.

175. C'est pourquoi nous discutons cette question à
l'Assemblée générale, espérant que la décision qui sera prise
par l'Assemblée, quelle qu'elle soit, permettra de convaincre
les parties d'engager des négociations sérieuses par l'inter
médiaire de l'ambassadeur Jarringet avec son aide. Si le
débat permet d'atteindre cet objectif, et rien d'autre, ilaura
trouvé sa justification.

[242 (1967)/ qui contient tous les élëmenta d'un règlement
de ce conflit. La résolution a été adoptée à l'unanimité
mais, trois années après, elle n'est toujours pas appliquée. il
n'est pas nécessaire, à cette étape, de refaire l'historique
détaillé de sa mise en œuvre, que ce soit à l'intérieur ou à
l'extérieur du Conseil. Récemment, ayant vu diverses
parties accepter les propositions des Etats-Unis, nous avions
espéré un progrès, mais en vain.
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"Invite tous les Etats à appliquer les décisions des
organes compétents de l'Organisation des Nations Unies
relatives à la paix et à la sécurité internationales et, en
particulier, à appliquer les décisions du Conseil de
sécurité, qui a, aux termes de la Charte, la responsabilité
primordiale en la matière".

174. Le 22 novembre 1967, le Conseil de sécurité,
principal organe chargé du maintien de ·la paix et de la
sécurité dans notre monde troublé, a adopté une résolution

173. M. DHARIA (Inde) {interprétation de l'anglais] : A
peine les peuples d'Asie occidentale s'étaient-ils libérés de la
domination coloniale qu'ils étaient déchirés par une nou
velle série de tensions et de conflits, qui ont éclaté en 1967
en un conflit armé. Depuis lors, les souffrances et les
destructions subies par les populations de l'A· .;>ccidentale
ont transformé leurs efforts de paix en un cauchemar de
crainte et d'insécurité. De vastes territoires demeurent sous
l'occupation militaire étrangère. Des centaines de milliers de
personnes ont été déplacées de leurs foyers, beaucoup
d'entre elles pour la deuxième ou la troisième fois de leur
vie. Le commerce international dans cette région demeure
extrêmement restreint. L'état de guerre constant n'est
interrompu que par des cessez-le-feu intermittents, vague
ment par la présence des Nations Unies, sans être jamais,
hélas! accompagnés d'efforts sérieux en vue d'un règle
ment pacifique. Les Nations Unies se sont rarement
trouvées en présence d'une situation aussi critique et d'un
défi aussi grave à la paix qu'en cette vingt-six'" ne année de
leur existence.

171. Cela signifierait en outre que le système qui a été
conçu et mis en œuvre pour préserver la paix entre les
peuples fonctionne de façon normale et conformément aux
objectifs prévus.

170. En effet, cela renforcerait la confiance en l'aptitude
de cette organisation à restaurer des relations pacifiques et
harmonieuses dans ce vaste secteur de la famille humaine
composé d'Arabes et de Juifs.

172. Les peuples des Nations Unies et tous les peuples
sont aujourd'hui si proches les uns des autres en raison des
progrès qui ont été réalisés dans tous les secteurs de
l'activité humaine qu'il dépend du respect des normes qui
régissent avec bon sens les relations internationales et de
l'application des décisions des organes compétents créés en
vertu de ces normes que nous vivions dans la paix au lieu de
vivre dans l'enfer d'un monde de plus en plus anarchique.
J'irai jusqu'à dire que, de l'avis de ma délégation, c'est la
survivancemême de l'humanité qui est en jeu.

169. Ma délégation, sans sous-estimer ni écarter d'autres
formules ou d'autres proposition qui s'inspirent d'un noble
désir de parveair à la paix, estime souhaitable et de l'intérêt
le mieux compris de l'humanité de rétablir la paix au
Moyen-Orient en appliquant les résolutions du Conseil de
sécurité.

168. Ma délégation estime que, pour parvenir à la paix au .
Moyen-Orient, il convient maintenant d'assurer la mise en
œuvre de la résolution 242(1967) du Conseil desécurité. Il
faut aplanit les difficultés et supprimer les obstacles qui
s'opposent à son application.
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semble, les questions de paix el de sécurité internationales.
Pour ce 'lui est de l'Asie occidentale, nous avons toujours

'estimé que les régions occupées par la force des armes
devaient être libérées. Ainsi que ra dit notre premier
ministr,011881ême séance}, la question pertinente est de
savoir si, ànotre époque,nous pouvons permettre àun pays
d'occuper les territoires d'autres pays par la force. De toute
évidence," nous ne le pouvons pas. La deuxième considé
ration vient de notre propre expérience, comme de celle
d'autres pays, Nous avons appris à nos dépens que, chaque
fois qu'un pays occupe ou souhaite occuper des territoires
qui appartiennent à d'autres Etats, il trouve toujours une

'justification, un différend ou un prétexte à cette occu
patiQ,n. Nous n'avons pas encore donné suite au principe
proclamé par les Nations UI'Îf.~S selon lequel'aucunpays ne
doit pouvoir bénéficier, de manière directeou indirecte, sur
le plan,territorial ou autrement, d'une action armée qu'il
aurait entreprise contre un autre Etat. Les complications
qui se sont produites en Asie occidentale et ailleurs, par
suite de I'lntervention d'autres puissances, ne sont pas non
plus un phénomène nouveau. Espérons que ces puissances
finiront par comprendre que les autres pays, qui n'ont
peut-être pas la force militaire ou la puissance économique
nécessaire pour affirmer leur pleine indépendance, n'en ont
pas-moins assez de dignité et d'amour-propre pour s'irriter
de voir assujettir leurs intérêts nationaux à des nations

.. militairement plus puissantes.

181. Notre ,conception des problèmes, internationaux est
régie par notre politique de paix, de justice et d'amitié
envers tous les peuples. Un élément fondamental de cette
politique est que la force ne doit pas être utilisée pour servir
des, intérêts nationaux et que tous les différends interna
tionaux doivent être réglés exclusivement par des moyens
'pacifiques, C'est pourquoi nous nous opposons à toute
agression, quels qu'en soient le Heu et le moment. De
concert avec d'autres nations, nous nous efforçons de faire
obstacle à toute expansion nationale, à tout acte de
Violence manlfeste ou caché, exercé par une nation contre
une autre. Comme dans le passé, nous consacrerons tous
nos efforts à la coopération et non pas aux confllts, à
l'égalité et non pas à l'hégémonie, au droit et à la justice et
non pas au règne de la puissance et du fait accompli. C'est
dans cet esprit que nous avons abordé le présent débat.
Nous serons certes heureux de voir l'Organisation appuyer
de tont son prestige et de toute sa volontéla mise en œuvre
de la résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité mais en
même temps nous désirons que le Conseil fasse de son
mieux pout aboutir' sans retard, à un règlement. La
non-exécution de cette résolution apporterait à l'Asie
occidentale un si granddanger que notré délégation a le
plus vif désir de coopérer avec tous pour l'éviter coûte que
coûte. '

182. Ma délêg,ati(,;.;; a brièvement présenté ses opinions sur
la situation en Asie occidentale et sur la façon dont il
faudrait la ("gler. Nous insistons sur le retrait des forces
étrangères des territoires arabes occupés et sur la non
acquisition de territoires par la conquête militaire. Nous
croyons, en effet, qu'une paixhonorable et durable ne peut
être édifiée que sut le plein respect de la souveraineté, de
l'indépendance politiqueet de l'intégrité territoriale de tous
les Etats. La résolution du Conseil de sécurité indique la
voie qui mène à une paix durable; il appartient maintenant
à la communauté internationale de faire en sorte que cette

résolution soit pleinement mise en œuvre. Les dignitaires de
presque tous.les Etats Membres qui ont prisla parole à cette
session historique ont formulé leurs espoirs du haut de cette
tribune. Des résolutions seules ne permettront pas que ces
espoirs se réalisent; il faut! pour y parvenir, desmesures très
fermes. Que cette année annonce une ère nouvelle dans la
vic et dans l'histoire de l'Assemblée générale et du Conseil
de sécurité!

183. Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous
avons épuisé la liste des orateurs pour la séance de cet
après-midi. Le reste de la séance sera, consacré aux droits de
réponse. Je voudrais rappeler aux représentants qu'Havait
été décidé de fixeràdix minutes le temps accordé àchaque
orateur pour l'exercice de son droit de réponse. Je donne la
parole au représentant de la République arabe unie.

184. M. EL-BRIAN (République arabe unie) [interpré
tation de l'anglaisJ .. J'ai demandé la parole pour que ma
délégation puisse exercer son droit de réponse et réfuter
certaines des assertions inexactes et déformées contenues
dans la déclaration du Ministre des affaires étrangères
d'Israël, J'ai l'intention de m'en tenir aux indications quele
Président a données ce matin! lorsqu'Ha dit à trèsjuste titre
que le but du droit de réponse était de dissiper les malen
tendus qui pourraient se glisser dans les esprits.Je m'effor
cerai aussi de ne pas dépasser la limite de temps que le Pré
sident avait proposée et que l'Assemblée a acceptée à la fm
de la séance de ce matin.

185. li est regrettable que M '\ban ait jugé bon d'injecter
dans sa déclaration de cet après..~.lidi le venin de l'amertume
at une colère haineuse et qu'il se soit exprimé d'une
manière hostile et mélodramatique,

186. Comme l'a déclaré le Ministre des affaires étrangères
de la République arabe unie au début de cette discussion:

"Depuis sa création, Israël a pratiqué une politique
double pour réaliser ses plans expansionnistes: une
politique d'agression militaire et une politique de super
cherie."{1884ême séance, par. 18.J

La déclaration faite par M. Eban cet après-midi s'inscrivait
dans- la, meilleure tradition de supercherie politique, car
cette déclaration contenait toute une série de déformations
sur la question de savoir qui s'était rendu coupable
d'agression en 1948 et en 1967, qui avait violé les
Conventions d'armistice de 1949, qui avait dénoncé et sapé
la résolution de cessez-le-feu du Conseil de sécurité de
1967, et qui avait violé lesaccords de cessez-le-feu de 1970.

187. L'histoire de tous ces événements a fait l'objet d'une
mise au point,par mon ministre des affaires étrangères à la
session commémorative, le 16 octobre {1869ème séanceJ,
de même qu'au début de cette discussion, le 26 octobre
[1884ême séanceJ. Il semble que cette mise au point
historique trouble beaucoup M. Eban. TI a parlé de
déclaration qui pèse sur nous comme un nuage épais. On
comprend, en effet, que notre déclaration soit comme un
nuage épais pour l'agresseur. N'a-t-elle pas révélé au grand
jour l'agression d'Israël et fourni lespreuves de sa politique
expansionniste? N'a-t-elle pas rappelé qu'Israël a dénoncé
tous les engagements internationaux qu'il avait contractés,
y compris le Protocole de Lausanne et les Conventions

'b ,)
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"L'Assemblée générale peut et doit jouer un rôle
positif pour aider le Conseil de sécurité dans sa tâche,

"En pratique, cet effort initial pour Imposer une large
restriction aux pouvoirs de l'Assemblée n'a pas été
maintenu Il''.

193. M. Eban vient aujourd'hui devant l'Assemblée géné
rale pour l'inviter à se démettre de 'sa responsabilité. Israël,.
qui a toujours refusé de se déclarer prêt à mettre en œuvre
la résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité pendant
près de trois ans, qui a fait obstacle à la mission confiée au
représentant spécial du Secrétaire général, M. Jarring, qui
s'est opposé aux entretiens des quatre Grands eta pris des
mesures pour faire échouer l'initiative des Etats-Unis, à
peine l'avait-il acceptée, Israël envoie aujourd'hui son
ministre des affaires étrangères faire obstruction aux tra
vaux de l'Assemblée générale. Il prétend que nous deman
dons à l'Assemblée générale. d'adopter des résolutions qui
risqueraient de compromettre les efforts du Conseil de
sécurité. Je voudrais citer la déclaration de mon ministre
des affaires étrangères pour indiquer à l'Assemblée ce que
nous attendons d'elle:

le paragraphe 7 du dispositif du projet de résolution
!A/C.3/L.1637/Rev.2J" -par lequel l'Assemblée igéné
l'ale demandait à tous les Etats de rompre toute relation
avec l'Afrique du Sud, le Portugal et le régime minori
taire illégal de la Rhodésie du Sud et de s'abstenir
scrupuleusement d'apporter à ces régimes une aide
militaire ou une assistance économique quel..
conque - "relevait de la compétence de la Troisième
Commission. A l'Article IOde la Charte des Nations
Unies il est dit que l'Assemblée générale peut discuter
toutes questions ou affaires rentrant dans le cadre de la
Charte ou ~ rapportant aux pouvoirs et fonctions de l'un
quelconque des organes prévus dans la Charte et; sous
réserve des dispositions de l'Article 12, formuler sur ces
questions ou affaires des recommandations auxMembres
de l'Organisation des Nations Unies ou au Conseil de
sécurité. L'Article 12 dispose que, tant que le Conseil de
sécurité remplit, à l'égard d'un différend ou d'une
situation quelconque, les fonctions qui lui sont attribuées
par la Charte, l'Assemblée générale ne doit faire aucune
recommandation sur ce différend ou cette situation,à
moins que le Conseil de sécurité ne le lui demande. Or,
les questions relatives à l'Afrique du Sud, à la Rhodésie
du Sud etaux territoires sous domination portugaise
figuraient. à l'ordre du jour du Conseil de sécurité et, en
principe, l':"ssemblée générale ne pouvait faire de recom
mandations à leur sujet. Mais l'Assemblée a interprété le
terme "remplit" comme signifiant "remplit en ce mo
ment"; de cette façon elle a été amenée à faire des
recommandations sur d'autres questions. dont le Conseil
de sécurité était également saisi. Conformément à cette
pratique suivie par l'Assemblée générale, il n'y avait donc
pas d'obstacle qui s'oppose à la recommandation de
mesures comme celles que prévoit le projet de résolution
A/C.3/LJ637/Rev.2."

192. Dans le livre dont vous êtes coauteur, Monsieur le
Président, le commentaire sui cet article conclut:
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189. M. Eban a donné une fausse interprétation de
l'Article 12; il en a déformé l'objet et s'est efforcé d'ignorer
la tradition de l'Assemblée générale telle qu'elle s'exprime
dans un certain nombre de résolutions adoptées sur des
questions analogues.

190. Pour ce qui est de l'objet de l'Article 12,je voudrais
citer l'ouvrage classique sur l'interprétation de la Charte
dont vous êtes l'un des auteurs, Monsieur le Président. Je
veux parler de la troisième édition de The Charter of the
United Nations par Goodrich et Hambro. Dans le commen
taire sur l'Article 12, il est déclaré:

"L'objet de l'Article 12 est de protéger larespon
sabilité principale du Conseil de sécurité, qui est de
maintenir la paix. et la sécurité internationales en écartant
l'ingérence de l'Assemblée dans ses opérations... Le
paragraphe 1 de l'Article 12 a été rédigé de façon à éviter
la possibilité de mesures contradictoires qui seraient
adoptées par les deux organes 1 o."

191. Votre livre contient également des commentaires sur
la façon .dont les Nations Unies ont adopte un certain
nombre de résolutions concernant les questions coloniales
alors que le Conseil de sécurité était saisi de ces questions.
Ce résumé très juste et très précis de l'interprétation usuelle
donnée à l'Article 12 a été confirmé par le Conseiller
juridique dans une déclaration qu'il a faite à la 1637ème
séance de la Troisième Commission, le 12 décembre 1968 et
dont le texte se trouve dans l'Annuaire juridique de 1968. Il
se lit ainsi:

"Le Conseiller juridique a répondu à la question de
savoir si l'adoption de mesures comme celles que prévoit

9Convention relative à la protection des personnes civiles en
temps de guerre.

l0L. M. Goodrich, E. Hambro et A. P. Simons, Charter of the
United Nations - Commentary and Documents, New York, Colum
bia UniversityPress, 1969, 3ème édition révisée, p. 129.

d'at!~~);;dce? N'a-t-elle-pas rappelé qu'Israël a rejeté les 23
résolutions adoptées par l'Assemblée générale sur les droits
des réfugiés de Palestine, les 4 résolutions adoptées par
l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité demandant à
Israël d'annuler toutes les mesures prises en vue d'annexer
Jérusalem, et les Il résolutions adoptées par l'Assemblée
générale et le Conseil de sécurité demandant à Israël de
respecter les droits de l'homme (Lans les territoires occupés
et d'appliquer la quatrième Convention de Genève de
19499 ?

188. Le Ministre des affaires étrangères d'Israël a l'audace
de s'inquiéter des dispositions de l'Article 12 de la Charte,
qui traite de la délimitation des pouvoirs de J'Assemblée
générale et du Conseil de sécurité. N'est-ce pas le comble de
la duplicité que de faire de telles déclarations lorsqu'on est
le représentant d'un Etat agresseur qui a violé les principes
fondamentaux de la Charte des Nations Unies, bafoué les
résolutions de ses organes et défié son autorité et sa
volonté? N'est-ce pas le comble de la duplicité, de la part
du Ministre des affaires étrangères d'Israël, que de mani
festerson inquiétude quant à la compétence du Conseil de
sécurité, alors que son gouvernement n'a cessé de s'opposer
à la mise en œuvre de la résolution 242 (1967) Ju Conseil et
que son représentant au Conseil de sécurité ne s'est pas gêné
pour prétendre que le Conseil avait fait faillite politi
quement, juridiquement et moralement?

.' ,r
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Laséance est levée à18 h 35.

199. Pour ne pas prendre I'Assemblëe de court, ces deux
propositions seront faites ert bonne et due forme demain
matin: clore la liste des orateurs demain à 18 heuresvet
flxer un maximum de 15 minutes pour toutes les inter
ventions, à partir de lundimatin.

197. Deuxièmement, le Président a l'intention de pro
poser demain que la liste des orateurs soit close à 18 heures.

198. En outre, le Président proposera également demain
qu'à partir de la semaine prochaine toutes les déclarations
soient limitées â 15 minutes au maximum.

assurer la mise en œuvre ·du règlement pacifique qui communications. Tout d'abord, je tiens à répéter qu'un
figure dans sa résolution 242 (1967) du 22 novembre projet de résolution Sur ce point de l'ordre du jour a été
1967. Tous les Membres des Nations Unies pourraient distribué sous la cote A/L.602. Les représentants qui sont
apporter une contribution efficace â cette fin." déjà inscrits sur la liste des orateurs pourront, s'ils le
[1884ème séance, par. 7.} souhaitent - et j'espère qu'ils le souhaitent - parler égale..

ment du texte de ce projet de résolution.

Litho in United Nations, New York

194. Voilà pourquoi ma délégation est certaine que
l'Assemblée générale ne dérogera pas à la pratique qu'elle a
suivie dans des, cas semblables et qu'a nettement entérinée
l'opinion juridique formulée par l'autorité compétente des
Nations Unies.

195. Bien entendu, nous n'envisageons pas que l'Assem
blée générale aille entraver les effortsdu Conseil desécurité,
mais bien plutôt qu'elle favorise la mise en œuvre de la
résolution du Conseil et qu'elle vienne ajouter tout le poids
de l'Assemblée générale, qui représente la communauté
internationale, àcelui du Conseil (lesécurité.

196. Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Il n'y
a plus d'orateurs inscrits pour cet après-midi> mais avant de
lever la séance je voudrais vous faire une ou deux
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